
BLR
BLR

blr
BLR

blR

blr BLR

bl R

Bourg-La-REiNE���
���������������������������������
�	��������	�����������	��������������������������	���
��
�������

BOURG-LA-REINE���
���������������������������������
�	��������	�����������	��������������������������	���
��
�������

BLR

magazine
Avril 2023
www.bourg-la-reine.fr

n°479 

Grand angle   P. 10
Mobilités décarbonnées, circulation apaisée

Événements   P. 21
Le Roi des Pâquerettes à l'Agoreine

RDV du 14 au 16 avril pour la 16e édition du salon VertAvril (p. 18-19)



GALA
EN FAVEUR DES JEUNES DE DAMOUR

SAM
 15 AVR

2023

 A partir de 19h00
Dîner / Vente aux enchères  / Soirée dansante
                  Tenue de soirée conseillée

Réservation en ligne 40 €
Moins de 25 ans : 25 €

Places limitées, sur réservation : infosjeunes@bourg-la-reine.fr
Informations : www.bourg-la-reine.fr 

 

- 51 Bd du Maréchal Jo�re  - 92340 Bourg-la-Reine

 

 
AUX COLONNES
 



lors que la végétation reprend ses droits en cette 
période printanière, les festivités du mois d’avril 
apporteront un vent d’allégresse sur Bourg-la-

Reine. Nous aurons le plaisir de nous 
retrouver le samedi 15 et le dimanche 
16 avril, Place Condorcet pour l’édition 
2023 de VertAVril. Je vous invite 
d’ailleurs à venir à la rencontre et à 
échanger avec l’équipe des espaces 
verts qui œuvre toute l’année pour 
entretenir avec passion et talent 
l’ensemble de nos parcs et jardins. VertAVril sera aussi 
l’occasion de rendre hommage à leur travail. L’agenda 
des manifestations sera également rythmé par des 
événements sportifs et culturels pour toute la famille. 

Le mois dernier, le quotidien Le Figaro a classé Bourg-
la-Reine à la 5e place des villes les plus attractives pour 
l’achat d’une maison en Île-de-France. Pour construire 
cette étude, les journalistes ont croisé un certain 
nombre d’indicateurs : la taxe foncière, l’environnement 
et la proximité avec la nature, les équipements, la 
diversité et la richesse de l’offre culturelle et sportive, 
l’éducation, la sécurité. Cet excellent résultat n’étonne 
pas celles et ceux qui vivent depuis longtemps à Bourg-
la-Reine ou qui ont décidé de s’y installer récemment. 
Bourg-la-Reine se dessine, se transforme pour répondre 
à vos aspirations et aux enjeux du XXIe siècle. 

Habiter Bourg-la-Reine, c’est aussi pouvoir vivre dans 
de bonnes conditions et profiter de la nature qui 
s’éveille. L’arrivée du printemps vous permettra de 
découvrir ou de redécouvrir nos nombreux parcs et 
jardins, le Square Colbert, le Jardin Partagé Hoffman ou 
encore le Clos Saint-Jacques, véritable écrin de verdure 
à proximité de l’Hôtel de Ville. J’en suis certain, nos 22 
hectares d’espaces verts sauront vous ravir et seront 
complétés par le futur parc de l’écoquartier Faïencerie. 

Bourg-la-Reine est une ville 
ouverte sur le monde, en 
témoigne le Gala de charité 
organisé à l’initiative du Conseil 
des Jeunes Citoyens le samedi 
15 avril prochain, aux Colonnes. 
L’intégralité des fonds sera 
reversée aux écoles de Damour, 

au Liban, ville, en reconstruction, avec laquelle nous 
avons dernièrement noué une charte d’amitié. Une fois 
de plus, je sais pouvoir compter sur votre générosité. 

D’ici là, je vous souhaite de vivre pleinement ces 
prochaines semaines marquées par la douceur et le 
renouveau printanier. 
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EN MARS

Les passionnés de dessins animés et 
d’animation étaient au rendez-vous aux 
Colonnes et à l’Agoreine pour la Cartoon 
Fair.

Du 4 au 5
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Une quinzaine d’exposants a proposé 
une grande variété de produits du terroir 
provenant de France ou de l’étranger, lors des 
Tables Gourmandes organisées par l’Office de 
Tourisme. 

Du 10 au 12

Dans le cadre de la Semaine de l’égalité 
femmes-hommes, la Ville et ses partenaires 
associatifs ont organisé une soirée autour 
de l’entreprenariat au féminin, avec au 
programme : une table ronde et une rencontre 
avec les structures d’accompagnement à la 
création.

Jeudi 9

Plus d’une cinquantaine 
d’associations exerçant leurs 
activités sur Bourg-la-Reine se 
sont retrouvées à l’Agoreine pour 
une 2e matinée-rencontre avec les 
responsables de la Vie associative 
et les élus municipaux. Merci à 
tous les participants pour leur 
présence et leur participation. Et à 
bientôt pour la 3e Matinée !

Samedi 11
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Du 4 au 5

Du 10 au 12

Monsieur le Maire et les élus 
ont assisté aux finales hommes 
et femmes du Tournoi Open 
organisé par l’ASBR tennis.

Dimanche 12

Les enfants des crèches de Bourg-la-Reine ont découvert les animaux de 
la ferme grâce à la Ferme de Tiligolo.

Mercredi 15 

Monsieur le Maire, accompagné de Lise Le Jean, Maire-
adjointe déléguée à l’Action sociale et à la santé, se 
sont rendus chez Lucien Labbe pour souhaiter son 100e 

anniversaire.

Lundi 13

À l’occasion de la Semaine de la bande dessinée, les 
lecteurs ont rencontré le scénariste Frédéric Brémaud 
lors d’une séance de dédicace organisée à la Médiathèque.

Samedi 18

Parents et futurs parents ont pu s’informer sur les structures d’accueil, 
d’aide à la parentalité et de loisirs proposés lors du Forum Petite enfance 
qui avait lieu aux Colonnes.

Samedi 18

Une cérémonie de 
recueillement, présidée par 
Isabelle Spiers, 1ère Adjointe 
au Maire, s’est tenue au 
cimetière en mémoire des 
victimes civiles et militaires 
de la guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et au 
Maroc.

Dimanche 19
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Le sport à l'École

Cette mise à disposition est une plus-value pour les écoles de la 
Ville, au regard de ce qui est pratiqué dans les autres communes. 
L'éducateur(trice) intervient auprès de toutes les classes à raison 
d'une à deux heures par semaine selon les écoles. Les enfants 
pratiquent  différentes disciplines sous forme de cycle : badminton, 
hand-ball, gymnastique, l'ultimate, accrosport, danse, mini-tennis…  
de façon à couvrir l'ensemble du socle de compétence de l'Éducation 
Nationale. Les éducateurs interviennent également les mercredis et 
durant les vacances scolaires dans le cadre de la section Cap Sports. 
Une initiation à différentes activités collectives et individuelles est 
également proposée sous forme de cycle (basket-ball, kin-ball, 
tennis de table, jeux d'opposition). Les éducateurs sportifs de la Ville 
participent aussi à divers évènements organisés par la Ville tels que 
le sport au féminin, la journée olympique, le contrat d'endurance, 
les jeux reginaburgiens, la semaine olympique, la noctureine ou 
encore l'aire de jeux interactifs.

Les associations locales également engagées
Afin de faire découvrir de nouvelles disciplines aux élèves, la Ville et 
la Direction des services départementaux de l’Éducation nationale 
des Hauts-de-Seine ont décidé d’étendre le dispositif déjà en place 
et de renforcer leurs partenariats avec les clubs sportifs de Bourg-la-
Reine : l’Espérance de Bourg-la-Reine et l’ASBR. Deux conventions 
ont ainsi été signées afin d’organiser, en étroite collaboration avec 
les équipes enseignantes de chaque école, des séances d’initiation 
à plusieurs activités sportives dans les écoles élémentaires et 
maternelles de la commune : basket-ball, tennis, escrime, judo, 
etc. Une démarche qui valorise une fois de plus l’investissement 
de la Ville et des acteurs sportifs locaux qui s’engagent depuis de 
nombreuses années en faveur du sport dans les écoles.

L’enseignement sportif est essentiel pour le 
dévelo ppement moteur, sensoriel, affectif, 
intellectuel et relationnel des enfants. La Ville de 
Bourg-la-Reine met ainsi à disposition de chaque école 
élémentaire un éducateur sportif diplômé afin d'initier 
les enfants à la découverte de différents sports. 

FOOTBALL CLUB 
BOURG-LA-REINE : 
20 ANS D’EXISTENCE,
ÇA SE FÊTE !

Le 10 mars dernier, Madame la Ministre des Sports et des 
Jeux Olympiques et Paralympiques, Amélie Oudéa-Castéra, 
était présente aux Colonnes pour les 20 ans du club de foot 
féminin, Football Club Bourg-la-Reine, qui a enregistré l’an 
dernier sa 200e licenciée, se hissant  ainsi dans le peloton de 
tête des clubs des Hauts-de-Seine. 
La soirée a également rassemblé Patrick Donath, Maire 
de Bourg-la-Reine, et les élus municipaux, Evelyne Ciriegi, 
Présidente du Comité Régional Olympique et Sportif d'Ile-de-
France (CROSIF), Georges Siffredi, Président du Département 
des Haut-de-Seine, Maud Bregeon, députée de la 13e des 
Hauts-de-Seine, ainsi que François Prudhomme, Président 
du Football Club Bourg-la-Reine.
Bravo aux bénévoles et licenciés de BLR 92 qui font vivre 
chaque jour le club. Et mention spéciale pour Dhélia Djebbar, 
agente de la Mairie, très impliquée dans la vie du club, qui a 
été qualifiée arbitre féminin. 
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Le printemps est une saison reconnue pour sa température 
changeante. Certaines journées sont plus clémentes, alors que 
d’autres sont plus fraîches, nécessitant de s’équiper et de se préparer 
en conséquence. D’autant plus si votre vélo n’a pas été beaucoup 
utilisé cet hiver ou a été entreposé sans précaution particulière 
(suspendu et à l’abri de l’humidité, par exemple).

Quelques recommandations
1. Vérifier les équipements et accessoires de base pour le bon 
fonctionnement et la sécurité de votre vélo : vérification des freins 
(patins ou disques), éclairage, état de la chaîne, état et pression 
des pneus, casque et attaches, siège-bébé bien fixé, garde-bou….
2. Procéder au nettoyage de votre vélo : dépoussiérage, bassine 
d’eau avec éponges puis séchage avec chiffon microfibres suffisent 
la plupart du temps. Il existe aussi des dégraissants et nettoyants 
spécial vélo. Avec quelques précautions supplémentaires pour les 
Vélos à Assistance Électrique (VAE), comme retirer la batterie par 
exemple.
3. Prévoir l’habillement adéquat en cas de météo changeante et 
fraîche : un coupe-vent et une cape de pluie au cas où, idéalement 
équipés de bandes réfléchissantes. Pour les trajets quotidiens 
assez longs, comme pour aller au travail, il existe des panoplies de 
survêtements imperméables pour se protéger de la tête aux pieds.
4. Sur la route, quelques conseils de prudence : les journées 
se rallongent grâce à l’heure d’été. Mais il peut encore faire sombre 
le matin, l’éclairage est encore nécessaire et obligatoire. Les routes 
peuvent être humides et glissantes, en particulier les voies et plaques 
ferrées et lignes signalétiques : évitez les zones glissantes et freinez 
en douceur avec de petits à-coups en continu et avec les deux 
freins. Des pneus un peu plus gonflés que d’ordinaire ont aussi une 
meilleure adhésion. Un garde-boue bien fixé et le plus large possible 
vous évitera aussi de mauvaises surprises à l’arrivée !
Pour contacter le collectif BLR à Vélo :
> Sur Facebook : Bourg-la-Reine à vélo
> Par mail : blravelo.92340@gmail.com

Chaque mois, le collectif BLR à Vélo vous livre des conseils pour rouler à vélo en toute sécurité. Ce mois-ci : comment 
préparer son vélo, ses accessoires et adapter sa conduite pour le printemps ?

LE SAVIEZ-VOUS ?

VOIRIE : UNE 
COMPÉTENCE
TRANSFÉRÉE À VSGP
Depuis le 1er avril 2023, Vallée Sud - Grand Paris 
(VSGP) exerce, pour et avec la Ville de Bourg-la-Reine, 
la compétence « création, aménagement, gestion 
et entretien de la voirie ». Celle-ci inclut l’entretien 
des arbres de voirie et celle de « l’éclairage public, la 
signalisation lumineuse tricolore, la pose et dépose des 
motifs d’illuminations de fin d’année ». Ce transfert de 
compétences, grâce à une mutualisation des moyens, 
doit conduire à une amélioration de la qualité du service 
et une véritable source d’économie.
La Ville de Bourg-la-Reine continue notamment de réaliser 
les prestations de nettoiement de la voirie, l’entretien des 
espaces verts et du mobilier urbain de confort.
Pour toute demande relative à la voirie, la 
Ville reste à votre écoute via l’Espace Citoyen 
(rubrique Espace Public) accessible depuis la 
page d’accueil du site internet de la Ville pour 
l'ensemble d es services Ville et VSGP:  
www.bourg-la-reine.fr. 
Vous pouvez également consulter l’offre de services 
en ligne de VSGP sur www.valleesud.fr (rubrique 
Espace Public).

Le sport à l'École
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UN NOUVEAU DISPOSITIF D'AIDE
FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES

Le 8 février dernier, le Conseil Municipal de Bourg-la-Reine a approuvé à l'unanimité la mise en place d'une convention 
avec la Police Nationale pour la mise en application de bons taxis et bons d'hôtels pour la prise en charge des femmes 
victimes de violences intrafamiliales.

Lorsqu’une victime porte plainte pour violences conjugales au 
commissariat de police, une réquisition en vue d'un examen médical 
par un médecin d’une Unité Médico-Judiciaire (UMJ) est remise 
par la police. Cette dernière est généralement assurée aux urgences 
médico-judicaires de Garches. Elle peut l’être marginalement auprès 
de l’UMJ d’Argenteuil. L’examen comprend un volet médical et un 
volet psychologique. Les professionnels 
de santé déterminent notamment s’il y a 
une incapacité totale de travail (ITT). 

Un engagement partenarial
Afin de soutenir les victimes dans ces 
démarches, qui permettent d’étayer le contenu de la plainte et de 
faire un constat médical ayant valeur judiciaire, la Ville prend en charge 
la totalité des frais de transports en taxi pour se rendre à l’UMJ et 
peut délivrer des bons d’hébergement de courte durée lorsque la 
sécurité physique de la personne est mise en danger, à la charge de 
la municipalité. Elle contractualise, par ailleurs, un abonnement avec 

une société de taxi qui envoie à la Mairie une facturation mensuelle 
des trajets pris en charge dans ce cadre. La sollicitation de taxis sera 
réalisée par la Police Nationale. Des fiches de liaisons entre la Police 
Nationale et la Ville seront établies à chaque prise en charge (transport 
et/ou hébergement). 

Une action qui illustre une fois de plus 
l’engagement de la Ville dans la lutte contre 
les violences faites aux femmes et plus 
largement contre les violences conjugales, 
(intra)familiales, sexuelles et sexistes.

Renseignements auprès du Service Développement Social, 
Prévention et Réussite Éducative : 01 79 71 41 21 
La Ville a également créé une page web sur son site « Stop 
aux violences » qui référence les actions mises en place sur 
ce sujet : www.bourg-la-reine.fr, rubrique « Actualités ».

CENTRE DE MÉDIATION 
FAMILIALE DE LA REINE
Séparations (effectives ou envisagées), ruptures parents-adolescents, ruptures 
grands-parents petits-enfants, fratries confrontées à une succession difficile ou à la 
perte d'autonomie d'un parent âgé, indivision, tutelle… Ces situations conflictuelles 
peuvent être réglées à l’amiable grâce à la médiation qui peut intervenir avant, 
pendant ou après un contentieux judiciaire. 
Le Centre de Médiation Familiale de la Reine met à disposition des personnes 
en situation de rupture, un espace neutre, confidentiel et organisé où elles sont 
accompagnées par un professionnel compétent en droit, en psychologie et en 
communication, pour trouver ensemble, des solutions adaptées, rapides et peu 
coûteuses.  
Diplômée d’État, Chloé Cohen accompagne les personnes concernées par ces 
situations en toute impartialité, neutralité et indépendance du lundi au samedi 
de 9h à 19h sans interruption. 
Pour connaître les tarifs, rapprochez-vous du centre.
Centre de médiation familial de la Reine
137, avenue du Général Leclerc
06 63 11 37 74 - chloe.cohen@me.com
Le site internet : www.cmfr.fr

« la Ville prend en charge la totalité 
des frais de transports en taxi pour 
se rendre à l’UMJ »
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HERVÉ GUILLOTTE : MÉDECIN OSTÉOPATHE

Déclaration d’impôts : deux journées de permanence
La Direction générale des finances et impôts propose deux journées 
de permanences au sein de la Maison France services spécifiquement 
dédiées aux personnes âgées et aux personnes à mobilité réduite pour 
les aider à effectuer leur déclaration : 
Les jeudis 27 avril et 11 mai, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Sur inscription auprès de la Maison France services
Ou par téléphone au 01 79 71 40 70

Les Ateliers numériques du samedi
Les conseillers numériques de la Maison France services vous invitent aux 
ateliers thématiques numériques concoctés selon les besoins évoqués 
par les usagers. Prochaines dates :
> Samedi 8 avril de 10h à 12h : Apprendre à utiliser Word.
> Samedi 22 avril de 10h à 12h : Apprendre les bases d'Excel.
Vous pouvez utiliser vos propres ordinateurs portables et tablettes ou 
bénéficier des équipements dédiés sur place.

Sur inscription directement auprès de la Maison France services
Ou par téléphone au 01 79 71 40 70

Service-public.fr : le simulateur d’aides pour les moins de 
30 ans
Vous avez moins de 30 ans et vous souhaitez connaître les aides 
adaptées à votre situation ? Culture, emploi, logement, santé, permis 
de conduire... En 5 minutes, répondez aux questions en ligne pour trouver 
instantanément toutes les aides auxquelles vous avez droit. Ce simulateur 
à destination des jeunes vient d'être mis en ligne par le ministère du 
Travail dans le cadre du « plan 1 jeune, 1 solution ». 
La Maison France services vous accompagne dans cette démarche. Avant 
de commencer la simulation, pensez à vous munir de vos ressources et 
de celles de vos parents si vous êtes encore à leur charge.
Plus d’infos sur le site service-public.fr ou 
www.1jeune1solution.gouv.fr

LA MAISON FRANCE SERVICES VOUS ACCOMPAGNE
DÉMARCHES NUMÉRIQUES

Le Docteur Hervé Guillotte a ouvert son cabinet de Médecine Manuelle 
- Ostéopathie au 5, rue Jacques Margottin. Il dispose de compétences 
médicales (thèse de Doctorat en Médecine - Lyon) associées à une 
expérience de 20 ans de pratique ostéopathique (D.I.U. de Médecine 
Manuelle - Ostéopathie – Paris XIII). Cette double compétence lui permet 
de proposer des soins en toute sécurité aux patients, des nourrissons aux 
seniors en passant par les enfants, adolescents, adultes, sportifs et femmes 
enceintes. L’ostéopathie est une médecine manuelle qui, par son approche 
globale, complète l’action de la médecine classique et peut aussi parfois 
s’y substituer, notamment dans les troubles fonctionnels dits réversibles 
altérant le système musculosquelettique (raideur, gêne ou douleur 
affectant les régions lombaires, dorsales ou cervicales, ou touchant une 

épaule, un bras, un poignet, une cheville, un genou, une hanche). Elle 
peut également traiter certains symptômes affectant le système nerveux 
(maux de tête, vertiges…), le système ORL (otites/rhinites/sinusites 
à répétition), le système digestif (constipation, reflux, régurgitation, 
nausées…) et le système génito-urinaire (dysfonctionnements urinaires, 
règles douloureuses…).
5, rue Jacques Margottin
Prise de rendez-vous sur doctolib.fr ou au 06 26 17 76 28
Consultation partiellement prise en charge par l’Assurance 
Maladie
Ou par téléphone au 01 79 71 40 

Parentalité numérique 
Une plateforme d’information et d’accompagnement
Chaque génération a connu de nouveaux usages et a, de ce fait, dû créer 
de nouvelles règles et de nouvelles habitudes. Il en va de même pour 
les écrans, avec lesquels la majorité des parents d’aujourd’hui n’ont 
pas grandi. Premiers acteurs de l’éducation au numérique, ils doivent 
donc être sensibilisés au sujet afin de pouvoir mieux accompagner leurs 

enfants. La plateforme jeprotegemonenfant.gouv.fr aborde la protection 
des enfants contre les contenus pornographiques en ligne, et l’usage 
raisonné des écrans.
Dans ce cadre, la Maison France services vous propose un Cyber Guide 
Famille pour découvrir les 10 bonnes pratiques essentielles pour protéger 
les usages numériques de la famille. 
Plus d’infos sur la plateforme : jeprotegemonenfant.gouv.fr
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10 MOBILITÉS DÉCARBONNÉES, CIRCULATION APAISÉE
Vélos, trottinettes, marche à pied, voitures électriques, transports en commun… Véritables alternatives à la voiture 
individuelle, ces nouveaux modes de déplacement (appelés mobilités « douces », « actives » ou « durables ») se 
développent en ville. Moins polluants, ceux-ci répondent à des enjeux environnementaux, mais aussi économiques, 
sanitaires et sociaux.
À son échelle, Bourg-la-Reine se mobilise depuis de nombreuses années pour accompagner ces transitions et répondre 
aux nouveaux besoins des habitants. Que ce soit à travers des aménagements urbains, des infrastructures, des services 
ou des événements, la Ville promeut et encourage les modes de transport décarbonnés, tout en laissant la place à 
l’ensemble des usagers de l’espace public, qu’ils soient cyclistes, piétons ou encore automobilistes.

DES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES
Récemment, de nouvelles pistes cyclables ont été développées pour 
rendre les axes départementaux entièrement accessibles aux cyclistes :
> Boulevard du Maréchal Joffre (entre la rue de Fontenay et la 
place de la Libération) : dans le cadre de la transformation de la RD 
920, le Département des Hauts-de-Seine, en partenariat avec la Ville, a 
créé une piste et une bande cyclables unidirectionnelles côté pair pour 
permettre aux cyclistes de circuler en toute sécurité. Le Département 
a également entrepris des travaux de réaménagement de l’axe nord 
de la RD920, à partir de la place de la Résistance, afin de résoudre les 
dysfonctionnements actuels, de promouvoir les mobilités douces et 
de sécuriser les déplacements de tous les usagers, en particulier les 
cyclistes.
> RD 74 (rue de la Bièvre et rue du 8 mai 1945 : la  rue du 8 Mai 
1945 et la rue de la Bièvre (RD 74), entre le boulevard du Maréchal Joffre 
et la rue Charpentier, a fait l’objet de travaux importants afin de rendre 
la route départementale plus agréable, en favorisant les usages cyclistes. 
Conduit par le Département des Hauts-de-Seine, cet aménagement, 
sur un linéaire de 800 mètres, vise à poursuivre le maillage cyclable au 
sud du département tout en améliorant la desserte directe de l’Institut 
Notre-Dame et la sécurisation de ses abords.

DES INFRASTRUCTURES ET SERVICES 
> Des vélos en libre service : la Ville a souhaité démocratiser l’offre 
de vélos en libre-service. Dès 2017, une 1re station Vélib’ de 25 places 
voyait le jour au 55 de l’avenue du Général-Leclerc. En mai 2020, une 2e 
de 30 places était créée place de la Gare. Ce printemps, une 3e station de 
20 places sera installée avenue du Château. En permettant aux usagers 
d’emprunter aussi bien un vélo mécanique qu’un vélo à assistance 
électrique, avec Vélib’ Métropole, la Métropole du Grand Paris et la 
Ville offrent une alternative aux véhicules thermiques (voitures, motos) 
émetteurs de particules fines et générateurs de gaz à effet de serre.
Infos : www.velib-metropole.fr
> Application Zoov : Il est possible, grâce à l’application du service 
Zoov, de visualiser les vélos électriques disponibles sur le territoire 
communal (et vers le sud jusqu'à Gif-sur-Yvette) et d’en louer un à 
tout moment. Autre option, pour les utilisateurs réguliers : la location 
longue durée, avec Zoov Life. Ces derniers peuvent sélectionner le 
vélo de leur choix et s’en servir librement via un abonnement sans 
engagement de durée qui inclut la réparation à domicile en 48h et 
une franchise en cas de vol.
Infos sur www.zoov.eu/fr
> Des solutions de stationnement : plusieurs dispositifs sont mis 
en place afin d’offrir aux cyclistes des solutions pour le stationnement 
de leur vélo :
- les arceaux, disponibles sur l’ensemble de la commune, se sont 
multipliés ces dernières années, en cohérence avec le développement 
de la pratique cycliste. Ce sont, actuellement, plus de 380 places 
qui sont disponibles aux abords des bâtiments, des zones de 
commerce ou des voiries.
- l’abri de stationnement vélo sécurisé, situé aux 
abords de la gare RER B, propose, sous l’égide 
de Valle Sud - Grand Paris (VSGP), 150 places  

FAVORISER ET ENCOURAGER LA PRATIQUE DU VÉLO 
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vidéosurveillées, dont 15 pour les vélos à assistance électrique, avec 
prises de recharge ainsi qu’une station d’auto-réparation et une place 
adaptée aux vélos cargo. L’abonnement est gratuit pour les détenteurs 
d’un abonnement Navigo annuel.
Infos sur www.abris-velos.valleesud.fr
> Deux stations de réparation en accès libre ont été mises en place 
par la Ville à l’angle de la rue René Roeckel et du boulevard du Maréchal 
Joffre (proche de la Société Générale) et au 77, avenue du Général-
Leclerc (près de La Vie Claire). Elles disposent de potences, pompes et 
multiples outils sur câbles rétractables et permettent de régler les freins, 
remédier à une crevaison ou un déraillement et de solutionner d’autres 
problèmes techniques auxquels sont soumis les cyclistes. 

DES ANIMATIONS ET DES ACTIONS DE SENSIBILISATION
Afin d’encourager la pratique du vélo, la Ville déploie des actions 
d’animation et de sensibilisation gratuite en partenariat avec le tissu 
associatif. 
> La Bourse aux vélos : grâce à l’association Bourg-la-Reine à Vélo, en 
partenariat avec la Ville, chaque année, durant la Semaine de la mobilité, 
une bourse aux vélos est organisée dans la contre-allée Condorcet. Elle 

met en relation des possesseurs de vélos inutilisés avec des acheteurs 
intéressés. Prochaine édition en septembre prochain.

> Des ateliers d’auto-réparation : l’association 
propose également des ateliers d’auto-

réparation durant l’opération nationale 
Mai à vélo. Des bénévoles se tiennent 
à votre disposition pour identifier les 
dysfonctionnements de votre cycle et 
vous aident à les réparer, tout en vous 

laissant manipuler les outils.
Prochain rendez-vous :

 samedi 13 mai, de 10h à 16h30, 
sur la contre-allée Condorcet

> Des ateliers de coaching vélo : destinés aux adultes (et aux enfants 
de plus de 11 ans accompagnés) qui souhaitent se remettre en selle, 
ces ateliers ont pour objectif de les aider à reprendre confiance. On y 
(ré)apprend les règles du code de la route adaptées aux cyclistes, le 
maniement du vélo, avec des exercices pratiques, et toutes les astuces 
pour partager la route en bonne intelligence avec les autres usagers. 
La matinée s’achève par une agréable balade dans les rues de Bourg-
la-Reine et les villes environnantes. La formation est encadrée par des 
moniteurs brevetés de l’association VeloÎledeFrance. 
Prochain rendez-vous, samedi 13 mai, de 10h à 12h30, à l’école 
République. Inscription dès maintenant par mail à developpement.
durable@bourg-la-reine.fr
Renseignements auprès du service Développement durable :  
01 79 71 43 20

> La Cyclo Rollers :  à vélo, en rollers ou en trottinette, venez profiter 
d’une belle balade dans les rues de Bourg-la-Reine. Prochaine édition : 
dimanche 14 mai, départ à 11h de la place Condorcet

Tristan Legendre,
Conseiller municipal délégué 
à la ville cyclable
En ville, la part des déplacements à vélo 
croit depuis une décennie. Néanmoins, 
nous constatons que les comportements 
de tous les usagers de l’espace urbain 
ne sont pas encore adaptés et que de 
nombreux conflits d’usage existent. Nous 
devons tous, automobilistes, cyclistes, 
piétons, faire quelques efforts et faire 
évoluer nos habitudes bien ancrées. Nous 
devons aussi considérer que la voiture 

reste un moyen adapté et indispensable pour de nombreux 

déplacements et pour des usagers particuliers. Nous ne devons 
donc pas transformer nos villes en no man’s land automobile mais 
garder une juste place à la voiture. Nous devons enfin considérer 
que les infrastructures ne sont pas encore adaptées à une 
augmentation importante du nombre de cyclistes. Nous devons 
donc les améliorer à rythme soutenu et si possible en anticipant 
les attentes tant en termes de circulation que de stationnement 
et de sécurité. Chaque projet urbain (rénovation de rue, 
construction d’immeuble, installation de nouvel équipement...) 
doit s’analyser dans ce contexte de la place grandissante du vélo 
dans nos déplacements. Nous allons tous passer de la voiture à 
des véhicules à deux, trois ou quatre roues, à pédales et avec ou 
sans moteurs électriques, qu’on continuera à appeler des vélos... 
pour une part croissante de nos déplacements. 
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> Piétonisation de la contre-allée Condorcet   
Afin de redonner à la place Condorcet ses usages de place de rencontre, 
de repos et de manifestation, où les piétons ont toute leur place sans 
exclure les voitures et les cyclistes, la Ville a réalisé la piétonisation 
de la contre-allée Condorcet et de ses abords. Cet aménagement sera 
prolongé sur le boulevard Carnot vers l’est jusqu’au niveau de l'école 
République. Une réflexion qui sera nourrie par le Schéma Directeur des 
Mobilités Actives (SDMA) que la Ville va élaborer (voir article p. 15-17).

> Expérimentation de la « rue école »   
Dans le cadre du prolongement de la désimperméabilisation de la contre-
allée Carnot, la Ville va expérimenter le dispositif « Rue école » aux 
abords de l’école de la République. Le principe est simple : il s’agira de 
piétonniser temporairement le tronçon de l’avenue de la République 
situé entre le boulevard Carnot et l’avenue Gallois, le matin et en fin 
d’après-midi aux heures d’ouverture et de fermeture des classes. L’accès 
aux automobilistes sera interdit durant cette période afin de sécuriser 
les lieux autour de l’école. 

REDONNER LA PLACE AUX PIÉTONS 



GR
AN

D 
AN

GL
E

13
Cédric Nicolas,
Maire adjoint délégué aux 
mobilités, au numérique 
et à l'innovation des services 
au public
À Bourg-la-Reine, la plupart des 
déplacements peuvent se faire à pied. 
Nous sommes donc attentifs à la qualité 
des aménagement urbains. À l'image 
de la place de la gare, nous souhaitons 
apaiser les abords de la place Condorcet 
pour redonner la place aux piétons, 
et développer les îlots de fraîcheur. 

Les aménagements vélos se développent grâce aux échanges avec 
le collectif Bourg-la-Reine à Vélo et les autres partenaires pour 

la continuité des itinéraires cyclables : villes voisines, territoire, 
département, région et métropole. La fin programmée des 
véhicules thermiques d'ici 2035 et la mise en place de Zone à 
Faible Emission (ZFE) ne signifient pas la fin des voitures. Elles 
évolueront et c'est pourquoi nous avons déployé plusieurs stations 
de recharge pour véhicules électriques (dont une express à 
venir) et proposerons bientôt un service d'autopartage (location 
ponctuelle de voiture). Enfin les transports en commun s'adaptent 
aux nouveaux besoins : le Paladin expérimente le transport à 
la demande. Les lignes de bus 197 et 388 permettent aux 
Réginaburgiens de rejoindre la ligne 4 du métro à la gare Lucie 
Aubrac à Bagneux et nous travaillons avec les autres maires du 
territoire pour obtenir la prolongation de la ligne 4 à Bourg-la-
Reine et désengorger ainsi le RER B pour de meilleures conditions 
de transport.

VOITURES ÉLECTRIQUES : BIENTÔT UNE 3E BORNE DE RECHARGE
Suite à l’arrêt du service d’autopartage Autolib’, la Ville, avec le soutien de 
la Métropole du Grand Paris (MGP), s’est dotée de plusieurs infrastructures 
de recharge pour les véhicules électriques (IRVE). 
- Une station Métropolis Proximité, autorisant un rechargement entre 3 et 
7kw. Située dans la contre-allée du boulevard Carnot, en face de l’avenue de 
Lattre de Tassigny, elle compte 6 bornes.
- Deux stations Metropolis Citadine, permettant de recharger jusqu’à 
22kw,dans les rues André Theuriet et Elie Le Gallais.
Une nouvelle station verra prochainement le jour  au 36, avenue du Général-Leclerc : 
la Metropolis Express. Elle sera équipée de 4 bornes allant jusqu’à 150 kw, 
grâce auxquelles les véhicules pourront d’atteindre une autonomie de 100 km 
en 10 minutes.
Infos et tarifs : 0 970 830 213 – www.metropolis-recharge.fr

VOITURES ÉLECTRIQUES ET TRANSPORTS 
EN COMMUN : DE NOUVEAUX SERVICES
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VALLÉE SUD BUS : VOTRE NOUVEAU RÉSEAU DE BUS
Depuis le 14 janvier 2023, Vallée Sud - Grand Paris (VSGP) a mis en 
service Vallée Sud Bus, un nouveau réseau de bus destiné à favoriser les 
déplacements entre les onze villes du Territoire dont Bourg-la-Reine. Vallée 
Sud Bus regroupe 10 lignes de bus dont les lignes 6 et 7 (ex Paladin) qui 
desservent Bourg-la-Reine et dont l’offre a été enrichie :
> Vallée Sud Paladin ligne 6 entre Bourg-la-Reine et Sceaux (voir 
plan ci-dessous). 
> Vallée Sud Paladin ligne 7 entre Bourg-la-Reine et Antony (voir 
plan ci-dessous). 
Pour vous accompagner dans vos déplacements, VSGP met à votre 
disposition 
- un site internet dédié : https://www.valleesudbus.fr. Retrouvez 
sur cette plateforme tout ce qu’il faut savoir pour préparer votre voyage : 

 horaires, plan du réseau, actualités du trafic et les tarifs des titres de 
transport.
- l’application https://web.pysae.com/ pour anticiper votre trajet 
et suivre en temps réel votre bus urbain.

LIGNE 6 TÀD : LE BUS À LA DEMANDE
La ligne Paladin 6 TàD propose un nouveau service de transport 
à la demande sur Bourg-la-Reine et Sceaux tous les samedis 
de 7h30 à 19h30 et du lundi au vendredi de 9h45 à 15h45. 
Réservez votre trajet par téléphone au 01 60 02 92 86 (du 
lundi au samedi de 6h30 à 20h30) ou via l'application VSB 
Paladin 6. Une navette viendra vous chercher ! 



VOS HABITUDES DE DEPLACEMENT
Votre principal mode de déplacement c’est… (une seule réponse possible)
 La voiture   Le scooter / moto  Les transports en commun (bus, RER)          Le vélo  
 Le vélo à assistance électrique (VAE)    La trottinette              La marche à pied
 Autre : …………

Quel autre mode de déplacement auriez-vous souhaité utiliser si votre mode actuel ne vous convient pas ?
 La voiture   Le scooter / moto  Les transports en commun (bus, RER)          Le vélo  
 Le vélo à assistance  électrique (VAE)    La trottinette              La marche à pied

Si vous utilisez principalement la voiture, le scooter/moto, quels principaux avantages vous procure ce mode de 
déplacement par rapport à l’utilisation du vélo et/ou la marche ?
 Accompagnement des enfants    Horaires (début matinal, sortie tardive)
 Parcourir des distances plus importantes    Le confort / moins de dépense physique
 Activité professionnelle (livraisons, déplacements de personnes ou de matériel)
 Autre : ……………………………………………………..

 LES DEPLACEMENTS À PIED / VELO ET VOUS
À quelle fréquence effectuez-vous vos déplacements à pied ?
 Quotidiennement    Au moins une fois par semaine  Au moins une fois par mois
 Au moins une fois par an   Moins d’une fois par an

Selon vous, aujourd’hui se déplacer à Bourg-la-Reine à pied c’est… (une seule réponse possible) ?
 Très facile  Facile   Normal   Difficile   Très difficile

Lorsque vous vous déplacez à Bourg-la-Reine à pied, quelles sont les deux principales difficultés que vous rencontrez ? 
 La densité du flux des voitures     La vitesse de circulation des voitures 
 Les conflits avec les cyclistes/trottinettes     L’absence ou le manque de cheminements sécurisés
 L’absence/le manque de signalétique piétonne      L’étroitesse des trottoirs
 Encombrement des trottoirs (poubelles, terrasses de restaurant, stationnement etc.)
 Le sentiment d’insécurité (notamment la nuit)
 Le manque de qualité / d’esthétique des espaces publics extérieurs

Selon vous, est-il plutôt facile ou difficile de se déplacer à pied dans ces quartiers ? 

À quelle fréquence effectuez-vous vos déplacements à vélo ?
 Quotidiennement    Au moins une fois par semaine    Au moins une fois par mois
 Au moins une fois par an   Jamais

Selon vous, aujourd’hui se déplacer à Bourg-la-Reine à vélo c’est… (une seule réponse possible)
 Très facile   Facile    Normal    Difficile   Très difficile

Coeur-de-Ville La Faïencerie République Fontaine Grelot Pépinières Les Bas-Coquarts Blagis/Lakanal

Très facile
Facile

Normal
Difficile

Très difficile

QUESTIONNAIRE 
MISE EN PLACE D’UN SCHÉMA DIRECTEUR DES MOBILITÉS 

La Ville souhaite recueillir vos besoins pour favoriser les mobilités actives c’est-à-dire les modes de déplacements pour lesquels 
la force humaine est nécessaire (marche à pied, vélo, trottinette). L’objectif de ce questionnaire est de nourrir une première 
phase de diagnostic qui aidera à planifier des aménagements favorables à ces déplacements à travers un Schéma Directeur des 
Mobilités Actives (SDMA). Il est à retourner jusqu’au 11 mai 2023 à l’accueil de la Mairie (1, boulevard Carnot) ou à remplir en 
ligne sur la plateforme participons.bourg-la-reine.fr
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Lorsque vous vous déplacez à Bourg-la-Reine à vélo, quelles sont les principales difficultés que vous rencontrez ?
 La densité du flux des voitures     La vitesse de circulation des voitures
 La topographie du territoire (les pentes)    L’absence de pistes cyclables
 L’absence ou le manque de stationnements dédiés sécurisés  Des aménagements inadaptés 
 Le manque de cheminements dédiés clairs et efficaces
 Le manque d’attention des automobilistes     
 Les conflits entre piétons et utilisateurs de vélo/trottinette
 Autres : ….............................................................

Selon vous, la circulation à vélo est-elle plutôt facile ou difficile sur ces principaux axes ?

Pourquoi ? (Illustrez si possible avec des exemples) 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………...……………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………….…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………….……………………………………………….……………………………………………….…………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………..………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………….………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………….

SUGGESTIONS ET IDEES POUR FAVORISER LES MOBILITES ACTIVES
Si vous n’avez pas l’habitude d’effectuer vos déplacements à pied, quel(s) aménagement(s) vous inciteraient, vous ou 
vos proches, à le faire davantage ? (Classez au niveau des pointillés dans l’ordre de préférence de 1 à 5, 1 étant le plus 
souhaité et 5 le moins)
.... La sécurisation et la meilleure continuité des trottoirs (vis-à-vis de la circulation des voitures, des vélos)
.... Un meilleur fléchage des itinéraires à pied avec des indications de durée
.... Aménagements favorisant un sentiment de sécurité (éclairage public, etc.)
.... L’aménagement de trottoirs agréables et esthétiques (ombragés, installation de bancs)
.... L’aménagement de passages piétons adaptés à tous (notamment aux personnes à mobilité réduite)

Si vous n’êtes pas un utilisateur régulier du vélo aujourd’hui, quel(s) aménagement(s) vous inciterai(en)t, vous ou vos 
proches, à l’utiliser davantage ? (Classez au niveau des pointillés les propositions dans l’ordre de préférence de 1 à 8, 1 
étant le plus souhaité et 8 le moins)
.... La sécurisation des pistes cyclables existantes
.... L’aménagement de nouvelles pistes cyclables
.... L’installation d’arceaux dans la commune pour accrocher son vélo ou sa trottinette
.... L’installation de parkings sécurisés pour les vélos/trottinettes
.... La mise en place d’une signalisation spécifique aux vélos/trottinettes (fléchage d’itinéraires)
.... L’accompagnement à la pratique du vélo par des ateliers / formations
.... Une aide à l’achat de vélo
.... Une aide financière pour le stage de réparation de vélo

Avez-vous d’autres suggestions pour faciliter le développement des modes actifs de déplacement (vélos/trottinettes/
piétons) ?
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………..……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………….…………………………………….…………………………………….………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

RD920 / Avenue 
du Général Leclerc

RD920 / Boulevard 
Maréchal Joffre

RD74  
(Rue de Fontenay)

RD74 (Rue du 8 mai 
1945 et rue de Bièvre)

RD60
(Avenue Galois)

RD60 
(Avenue Victor Hugo)

RD77 
(Avenue de Montrouge)

Très 
facile

Facile

Normal

Difficile

Très 
difficile
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Diriez-vous que les enjeux environnementaux influencent vos choix de déplacements ? 
 Oui, je cherche au maximum à me déplacer en limitant mon impact sur l’environnement 
 Oui mais je suis confronté à des impératifs qui rendent nécessaires des déplacements en voiture particulière
 Non 

J’ai entre… (une seule réponse possible) :
 10 et 20 ans   21 et 30 ans   31 et 50 ans   51 et 70 ans   Plus de 71 ans

Je suis un(e) :
 Femme   Homme  

Je suis… (une seule réponse possible) :
 Collégien / lycéen   Etudiant   Actif avec emploi
 Actif sans emploi                 Retraité    Sans emploi  

J’habite le quartier (une seule réponse possible) :
 Cœur-de-Ville   La Faïencerie   République   Fontaine Grelot
 Pépinières   Les Bas Coquarts  Blagis/Lakanal   J’habite une autre commune

Bourg-la-Reine pour moi c’est… (plusieurs réponses possibles) :
 Mon domicile    Mon lieu de travail/ d’études    Le lieu où j’effectue mes achats
 Mon lieu de loisirs (activités culturelles, sportives et associatives)    Le lieu où je me soigne 
         (médecin généraliste, spécialistes).

CONCLUSION

Le questionnaire est terminé. Merci de votre participation !

Les réponses au questionnaire seront analysées après sa clôture le 11 mai et figureront dans le bilan de la concertation organisée dans 
le cadre de l’élaboration du Schéma Directeur des Mobilités Actives. Les résultats et l’analyse du questionnaire seront rendus publics.

En remplissant ce questionnaire, j’accepte que mon adresse mail et les informations communiquées soient utilisées exclusivement dans le cadre du diagnostic des 
conditions de mobilités de la commune de Bourg-la-Reine. Les informations recueillies dans ce questionnaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par 
SYSTRA pour la commune de Bourg-la-Reine. Elles sont conservées pendant 2 ans. Conformément à la loi « RGPD », vous pouvez exercer votre droit d’accès 
aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant : lcormier@systra.com

Réunion publique
En complément du questionnaire, la Ville organise une réunion publique, en présence de Monsieur le Maire et des élus municipaux,  
pour échanger avec les habitants et recueillir leurs besoins pour la réalisation du SDMA. Vous y êtes chaleureusement conviés.
Mardi 18 avril à 19h aux Colonnes - Accueil à 18h45 - Début de la réunion à 19h
Renseignements auprès du Service Developpement durable : 01 79 71 42 66



DITES-LE AVEC DES FLEURS...
Du vendredi 14 au dimanche 16 avril, la Ville de 
Bourg-la-Reine organise la 16e édition de VertAvril. Ce 
salon dédié au végétal et au développement durable 
qui accueille régulièrement plus de 7 000 visiteurs 
se déroulera sur la place Condorcet et le boulevard 
Carnot. Plus d’une trentaine d’exposants proposeront 
des produits végétaux et dérivés du végétal ainsi que 
de multiples animations.

SALON VERTAVRIL

a l eau l a  terreAvril
18
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Le salon du végétal & du développement durable
PLACE CONDORCET À BOURG-LA-REINE

Stands et animations
Du 14 au 16 avril 2023
Entrée libre
Vendredi 16h – 20h
Samedi 9h – 19h
Dimanche 10h – 18h

Infos : 01 79 71 40 90 - www.bourg-la-reine.fr

a l eau l a  terreAvrilDurant trois jours, les plantes seront à l’honneur, grâce aux 
paysagistes, producteurs de bulbes, de palmiers ou d’orchidées, 
rosiéristes, pépiniéristes et autres spécialistes. Ils sauront vous 
dispenser des conseils appropriés pour acheter et entretenir vos 
végétaux.
Ne manquez pas le stand des jardiniers de la Ville où vous pourrez 
également tout apprendre de la gestion naturelle des espaces verts 
de la commune.
Les amateurs d’objets artisanaux à base de matières naturelles seront 
aussi ravis grâce aux bijoux, savons bio, décorations de jardin et jolis 
chapeaux en vente sur les stands.

GROS PLAN SUR LA BIODIVERSITÉ
La Place Condorcet accueillera également des animaux ! Laissez-
vous attendrir par les adorables veaux, vaches, ânes, moutons et 

chèvres de la Petite ferme du 36. Rendez visite à la 
Ruche éducative qui vous plongera dans le monde 
des abeilles grâce à ses ruchettes pédagogiques 
et ses jeux de sensibilisation au rôle de ces 

pollinisateurs.
Enfin, en cette période printanière où 

la prolifération des moustiques tigres 
est à craindre, l’Agence Régionale de 

Démoustication (ARD) sensibilisera, 
samedi après-midi, aux solutions 
pour lutter contre cet insecte 
envahissant et nuisible.
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Vendredi 14 avril de 16h à 20h
Samedi 15 avril de 9h à 19h, et dimanche 16 avril de 10h à 18h
Place Condorcet et boulevard Carnot
Entrée libre - ateliers et animations gratuits
Renseignements auprès du service Événementiel : au 01 79 71 40 93
Programme détaillé sur www.bourg-la-reine.fr

TROC DE PLANTES
Avis aux jardiniers amateurs et avertis : la Paroisse Saint Gilles vous invite à participer au 
troc de plantes qu’elle organise le 15 avril prochain. Légumes, fleurs, boutures, graines, 
plantes, bulbes, arbustes… Apportez vos plants et venez profiter de cet après-midi 
placé sous le signe de l’échange et du partage d’expérience avec d’autres passionnés et 
amoureux, comme vous, de la nature. Plusieurs ateliers seront proposés : plantation, 
compost, bricolage. Des tables et chaises seront mis à votre disposition sur place.
Samedi 15 avril de 15h à 18h à la Paroisse Saint-Gilles
8, boulevard Carnot
Renseignements : 01 41 13 03 43

DES ANIMATIONS AUTOUR DE L’EAU
Cette année, le thème du salon, « À l’eau, la Terre », mettra en exergue le 
rôle indispensable de l’eau pour toute forme de vie, et particulièrement 
celle des plantes.
De multiples animations pour petits et grands seront au programme : 
> Samedi : un jeu autour de l’eau et du climat proposé par le Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) et l’éco studio de Veolia Eau 
d’Île-de-France qui  présentera les éco-gestes du quotidien pour préserver 
nos ressources aquatiques.
> Samedi et dimanche, les Petits débrouillards sensibiliseront de 
manière ludique à l’assainissement de l’eau, à sa consommation et aux 
impacts de sa pollution dans notre alimentation.

DES HISTOIRES ET SPECTACLES POUR SE 
DIVERTIR
> Samedi à 16h, la Médiathèque proposera une lecture d’histoires en 
lien avec la nature.
> Dimanche, la Compagnie de l’escapade proposera deux spectacles 
humoristiques : 
- à 11 h : Mais où sont passées les abeilles ? autour de la place des abeilles 
dans notre écosystème
- à 15 h, Un cours d’eau... ou l’aventure de deux gouttes en classe de mer, 
sur le cycle et le traitement de l’eau.
Tout au long de la journée, un stand de maquillage accueillera les enfants.
Enfin, pour les petites et grandes faims, de délicieuses spécialités grecques 
et thaïlandaises seront proposées à la vente. Vous pourrez aussi fabriquer 
gratuitement votre propre jus de fruit, en pédalant, grâce au vélo smoothie !
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Samedi 15 avril, la Ville vous convie pour une nouvelle édition de la 
Nuit du cinéma à l'auditorium du Conservatoire. Avec à l’affiche ce 
mois-ci...
> À 18h : Le royaume de Naya (2023), réalisé par Yaroslav 
Voytseshek.
Durée : 1h29
> À 20h : La vie pour de vrai (2023), réalisé par Dany Boon ;
Durée : 1h50
> À 22h10 : Les trois mousquetaires : D’Artagnan (2023), réalisé 
par Alexandre de La Patellière et Matthieu Delaporte.
Durée : 2h01

Retrouvez les synopsis des films dans l’Agenda central du magazine 
en p. 6.

Projections à l’auditorium du Conservatoire
11/13, boulevard Carnot
Billets vendus sur place, le jour de la séance
Renseignements auprès du service Événementiel : 
01 79 71 40 90

Artiste plasticien, directeur de fonds de dotation, curateur et collectionneur, Laurent Fiévet 
crée des films et des installations vidéo qui proposent différents types de réflexion sur l’Image, 
ses modes de perception ou d’interprétation et interrogent les dysfonctionnements de notre 
mémoire individuelle et collective. Lors de l’édition 2020 des Rencontres d’Art Contemporain, 
Laurent Fiévet déployait sous la forme d’une expérience sensible, cérébrale et immersive, 
les différents montages de sa série Teorema dans les espaces de la Villa Saint-Cyr et de 
la Médiathèque François Villon. Directeur de "Lab’Bel", un fonds de dotation dédié à l’art 
contemporain qu’il a créé en 2010, cet artiste plasticien est quotidiennement confronté aux 
questions de diffusion et de soutien à la création artistique. Au sein du groupe familial Bel, 
son laboratoire artistique contribue au développement de projets et d’événements dans le 
prolongement d’une démarche historique : les premières collaborations artistiques ont été 
initiées en 1923 avec la célèbre "Vache qui rit®", dessinée par l'illustrateur de renom Benjamin 
Rabier. Quels sont aujourd’hui les différents engagements et actions ? Laurent Fiévet nous 
aidera à comprendre le rôle actuel qu’une entreprise familiale est susceptible de jouer pour 
soutenir la création contemporaine et déplacer certaines des perceptions dans lesquelles elle 
continue à être enferrée. 
Mardi 11 avril à 20h30
Salle polyvalente École République - 18, boulevard Carnot
Entrée libre et gratuite
Renseignements : www.bourg-la-reine.fr
Direction de la Culture et de l'Événementiel : 01 79 71 41 61

MÉCÉNAT : QUAND L’ENTREPRISE
SOUTIENT L’ART CONTEMPORAIN

CONFÉRENCES DE BOURG-LA-REINE

Encourager la diffusion de la culture découle d’un intérêt général qu’un Ministère ne relève pas seul, mais associé à des 
acteurs privés. Le groupe Bel, né d’une entreprise familiale créée il y a plus de 150 ans dans le Jura, est historiquement 
habitué aux collaborations artistiques : de l’illustrateur Benjamin Rabier au dessinateur Albert Dubout, en passant 
par le plasticien contemporain Daniel Buren. Dirigeant le fonds de dotation dédié à l’art contemporain au sein de cette 
entreprise, l’artiste Laurent Fiévet porte un double regard sur la création et sa diffusion qui constituera une réponse à un 
enjeu majeur : comment soutenir, promouvoir et partager auprès de tous les publics l’art contemporain ? C’est le thème 
de la Conférence de Bourg-la-Reine qu’il animera le 11 avril prochain.

LA NUIT DU CINÉMA

APRÈS-MIDI 
DANSANT ET GOURMAND
Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) convie les seniors de Bourg-la-
Reine pour un après-midi dansant et gourmand le mardi 11 avril aux Colonnes, 
animé par l’orchestre Arc-en-Ciel. Ambiance conviviale garantie ! Une collation 
sera offerte par le CCAS. 
Mardi 11 avril de 14h30 à 17h30
Aux Colonnes - 51, boulevard du Maréchal Joffre
Entrée libre
Renseignements auprès du CCAS : 01 79 71 41 20



LE ROI DES PÂQUERETTES 
C’est le récit de la plus fabuleuse aventure de la conquête de l’air, la traversée 
de la Manche par un pionnier de l’aviation. Louis Blériot, industriel passionné 
d’aviation s’apprête à relever un défi historique : traverser la Manche en 
aéroplane. Mais rien ne se passe comme prévu. Une météo capricieuse, 
la présence de son rival le bel Hubert Latham ne lui laissent aucun répit. 
S’engage alors une véritable course contre la montre pour être le premier à 
relier l’Angleterre par les airs et ainsi entrer dans l’Histoire. Suspens, intrigue, 
émotion sont au cœur de la pièce Le Roi des Pâquerettes, une épopée humaine 
à découvrir en famille à l’Agoreine le 14 avril prochain. 
À partir de 10 ans
Un texte de Bérangère Gallot et Sophie Nicollas
Mise en scène Benoit Lavigne
Avec Maxence Gaillard, Emmanuel Gaury, Guillaume d’Harcourt, Lauriane 
Lacaze, Mathieur Rannou
Vendredi 14 avril à  20h à l’Agoreine - 63 bis, boulevard du Maréchal-Joffre
Billetterie sur sortir.bourg-la-reine.fr
Renseignements auprès du Service Événementiel : 01 79 71 40 90
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HISTOIRES D’EN LIRE !
Le développement de la lecture publique est la 
mission principale de la Médiathèque François 
Villon. À ce titre, les histoires racontées aux 
enfants, par le biais de la parole et des illustrations, 
sont la première médiation vers la découverte des 
textes et jouent un rôle fondamental dans leur 
envie, leur goût et leur plaisir de lire par la suite. 
C’est pourquoi, depuis de nombreuses années, 
l’équipe du Pôle jeunesse de la Médiathèque met 
en œuvre une programmation hebdomadaire en 
prenant en compte les temps forts de la saison 
culturelle de l’établissement. 

Contes, aventures, légendes d'ici et d'ailleurs sont présents 
au travers des milliers d’ouvrages qui peuplent les bacs et les 
étagères de la Médiathèque. Les médiathécaires, véritables 
passeurs culturels, racontent ces histoires et permettent aux 
enfants de voyager par leur créativité verbale et la mise en 
scène de leur voix. Ensuite, les enfants peuvent emporter 
ces livres et d’autres avec eux pour continuer à les écouter 
à la maison, en famille !

PLUSIEURS TEMPS D'ANIMATIONS DÉDIÉS
L'animation Temps des histoires propose aux enfants de 3 à 7 ans de 
participer à des séances régulières, accompagnés de leurs parents, tous 
les mercredis à 16h dans une salle dédiée au conte et en audition libre.
En dehors de ces séances régulières, des Temps des histoires spéciaux, 
s’adressant aux enfants à partir de 6 ans, s'inscrivent ponctuellement 
dans l'agenda des grands événements de la Médiathèque, autour d'un 
thème original.
Ainsi, les médiathécaires seront présents sur le stand de la Mairie lors 
de la prochaine manifestation VertAvril, pour un Temps des histoires 
spécial Nature (voir article p. 19).

Retrouvez l’ensemble des dates :
> dans le bimestriel Les Rendez-vous de la Médiathèque.
> sur le site de de la Médiathèque (www.mediablr.net) et de la ville 
(www.bourg-la-reine.fr).
> et dans l’agenda central du BLR magazine.
Médiathèque François Villon 
2/4, rue le Bouvier
01 79 71 43 60

LA LECTURE JEUNESSE À LA MÉDIATHÈQUE
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23GALA CARITATIF 
POUR LES JEUNES DE DAMOUR
Samedi 15 avril, la Ville organise un gala caritatif en faveur des jeunes de Damour, ville située 
au Liban, avec laquelle Bourg-la-Reine a signé, en janvier dernier, une charte d’amitié.
Venez profiter d’un agréable dîner qui sera suivi d’une vente aux enchères et d’une soirée 
dansante. Tenue de soirée conseillée !  L’argent récolté servira à financer des projets à destination 
des jeunes de Damour.
Samedi 15 avril à partir de 19h aux Colonnes
51, boulevard du Maréchal Joffre
Places limitées, réservation sur le site : cael.goasso.org ou en 
scannant le QR Code
Tarifs : 40 € / 25 € pour les moins de 25 ans
Renseignements auprès du Pôle Infos Jeunes : infosjeunes@
bourg-la-reine.fr  
01 79 71 40 75 ou sur le www.bourg-la-reine.fr

Les 6 et 7 mai prochain, venez découvrir les 
coulisses de l’animation et du manga lors de 
la Convention Jonetsu 5555 à Bourg-la-Reine. 
Axée sur la créativité et la pédagogie, cet 
évènement vous propose de passer un moment 
unique. 
Des conférences aux sujets variés et accessibles 
à toute la famille se succéderont tout au long 
du week-end, et seront une excellente occasion 
d'en apprendre plus sur ces univers. Vous 
découvrirez ainsi le phénomène du cosplay : 
des passionnés costumés en leurs personnages 
fictifs préférés. 
Entre deux conférences, vous pourrez profiter 
des nombreuses activités adaptées aux plus 
jeunes, comme par exemple chanter au 
karaoké ou lire des mangas à l'espace lecture 
(en partenariat avec la médiathèque François 
Villon). Il sera aussi possible de visiter les 
stands des différents artistes présents, venus 
de France, du Japon et d'ailleurs, pour partager 

leurs œuvres et leur passion. 
En cas de petit creux, vous pourrez également 
vous restaurer sur place : des sandwichs et 
autres gourmandises seront vendus tout le 
long de la journée.

De 10h à 19h les samedi 6 et dimanche 7 mai
Aux Colonnes (exposition) et à l’Agoreine 
(conférences)
51 et 63 bis, boulevard du Maréchal Joffre
Entrée gratuite pour les enfants de 11 ans 
et moins
Prix d’entrée : 8 € par jour (à acheter sur place 
ou sur la billetterie en ligne), 14 € pour deux 
jours ou 22 € pour deux jours avec deux repas 
(billetterie en ligne uniquement)
Pour en savoir plus sur le programme et les 
activités, mais aussi réserver à l’avance votre 
billet d’entrée, rendez-vous sur le site de 
l’événement :  www.jonetsu.fr

CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES 
Dimanche 9 avril, les enfants de 2 à 10 ans, ainsi que leurs 
parents, sont invités au square Meunier pour participer à la 
traditionnelle chasse aux œufs. Deux espaces seront dédiés 
aux 2-5 ans et aux 6-10 ans. Pour l’occasion, près de 300 
œufs décorés par les enfants des accueils de loisirs de la ville 
seront cachés dans le square. Pour chaque œuf en polystyrène 
ramassé, un œuf en chocolat sera à échanger au point d’accueil 
prévu sur

 place. Un goûter sera offert à tous les participants 
pour finir l’après-midi. Alors, tous à vos paniers !
Dimanche 9 avril à partir de 15h au square 
Meunier
Pour les enfants jusqu’à 10 ans.
Entrée libre
Renseignements auprès du Service Enfance : 

LE RDV DES FANS D’ANIMATION ET DE MANGA !
CONVENTION JONETSU

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
Lundi 8 mai, la Ville organise une cérémonie commémorative en hommage aux combattants de la Seconde Guerre mondiale. À 9h30, une messe 
sera célébrée à l'église Saint-Gilles, suivie d’une sonnerie aux morts à 10h dans l’église. Un cortège partira à 10h30 depuis le parvis de l’église jusqu'au 
cimetière. Une cérémonie aura ensuite lieu devant le Monument aux morts à 11h.
Renseignements auprès du Service Événementiel : 01 79 71 40 90 



CES TRAVAUX QUI AMÉLIORENT NOTRE QUOTIDIEN

Travaux effectués par la Ville

Travaux effectués 
par la Ville et ses partenaires

Travaux effectués par 
le Conseil Départemental 
des Hauts-de-Seine

Travaux réalisés 
par la Préfecture de Paris

Travaux réalisés 
par Sceaux Bourg-la-Reine Habitat 
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Travaux réalisés 
 par Hauts-de-Seine Habitat 
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1 Complexe sportif des Bas-Coquarts : travaux du nouveau 
complexe sportif de haut-niveau jusqu’en septembre 2023. Les travaux 
liés aux lots techniques (plomberie, chauffage, ventilation, électricité, 
ascenseur) sont en cours. La réhabilitation des locaux existants 
(musculation et danse) ont démarré à la mi-décembre 2022.

2 Villa Saint-Cyr :  travaux de rénovation intérieure, de rénovation 
énergétique et de mise en accessibilité du bâtiment jusqu’en juin 2023.

3 24/26 rue Jean-Roger Thorelle : la démolition du bâtiment 
accueillant les équipes de la Délégation de Service Public (DSP) en charge 
du nettoiement des voiries communales est terminée. Les équipes sont 
désormais hébergées au Centre Technique Municipal, rue de la Bièvre. 
Cette démolition permettra de libérer les parcelles pour la construction 
de l’Écoquartier Faïencerie dès l’été 2023.

4     Maison de santé : réaménagement de l’ancienne crèche 
familiale au 18, rue des Rosiers en vue d’accueillir une Maison de 
Santé Pluriprofessionnelle (MSP). Les MSP sont des structures 
pluridisciplinaires où travaillent de manière coordonnée médecins et 
auxiliaires médicaux. L'idée est de créer un espace dédié à la coordination 
des soins au plus près de la population grâce au partage de compétences 
(plus d’infos à venir dans le BLR Magazine de mai).

        Crèche Hoffmann : réaménagement des espaces de vie du 
personnel de la crèche.

Enfouissement des réseaux aériens et réhabilitation du réseau 
d’éclairage public : 

• Rue des Bruyères :  travaux terminés.
• Villa Arnoux : travaux d’enfouissement des réseaux aériens jusqu’en 
mai 2023 (à la charge de la voie privée).

7   Avenue du Château : aménagement paysager des trottoirs et de 
la chaussée. Les travaux qui ont démarré en juillet 2022 par la partie 
à l’est de la rue de la Fontaine Grelot, devraient se terminer fin avril 
2023. Les plantations d’arbres sont en cours.

8  Rue Auguste Demmler :  rabotage de l’enrobé terminé. Les travaux 
de renouvellement du réseau d’adduction d’eau réalisé par Véolia ont 
démarré début mars et se termineront en mai 2023. Suivront les travaux 
d’enfouissement des réseaux aériens électricité, télécom et éclairage 
public par le Sipperec, et enfin, les travaux du territoire Vallée Sud - Grand 
Paris pour la rénovation du réseau d’assainissement et la requalification 
de la voirie et de l’éclairage public.

9 Rue Pierre Loti : réhabilitation du réseau d’assainissement. Les 
travaux se termineront début  mai 2023.

10  Quartier Pépinières : réhabilitation des réseaux et branchements 
gaz GRDF dans les rues :
• de la Faïencerie, des Bruyères et Pré-Hilduin : mi-mars à fin mai 2023,
• Paul Henri Tilloy, Jean Bastart, des Plantes, Auboin, Armand Millet et 
Ferdinand Jamin : fin mai à fin août 2023.

11 Avenue du Général Leclerc (entre Place de la Résistance et 
rue du 8 mai 1945) : réhabilitation du réseau d’assainissement sans 
ouverture sur le domaine public jusqu’à février 2024.

12 Rue Ravon (caserne des pompiers) : travaux terminés.

        17 bis, avenue de Montrouge : modernisation de l’ascenseur.

        11, avenue Aristide Briand : remplacement partiel des colonnes 
d’évacuation et mise en service de points d’apport volontaires enterrés 
(PAVE).

Espaces verts : 
> Rue du 8 mai 1945 et la rue de la Bièvre : plantation d'arbres 

par le Département des Hauts-de-Seine et paillage des 

massifs. Les arbustes et vivaces seront choisis et plantés à 

l'automne 2023.

> Arrosage et entretien dans les serres municipales

> Préparation des sols du cimetière : passage du motoculteur, 

évacuation de gravats, apport de terreau et semis de gazon. 

> Stade Charpentier : taillage des pins et vérification de 

l'état des pièges à chenilles.
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Réhabilitation du réseau d’assainissement, rue Pierre Loti
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VOS NOUVEAUX COMMERÇANTS

STOP&WORK : LA SOLUTION DU TÉLÉTRAVAIL 
ET DU TRAVAIL FLEXIBLE
STOP&WORK, centre d'affaires du groupe IWG à Bourg-la-Reine, vous propose des services de location de bureaux (au mois ou 
plus), ainsi qu'un open-space à partir de 4€ HT par jour. De nombreuses prestations sont également réunies pour vous permettre 
de travailler dans un cadre agréable et convivial (cuisine équipée, grand jardin, animations, etc.).
7, rue Le Bouvier - 01 46 16 51 51
Le site internet : www.stopandwork.com

Plongez dans l’Italie optimiste des 
années 50 : Volfoni est le lieu où il 
fait bon vivre autour de la cuisine 
traditionnelle italienne. Vous y 
trouverez des pâtes, des pizzas et 
autres plats typiques de l’Italie ainsi 
que le traditionnel Aperitivo. 
134, avenue du Général Leclerc
Ouvert du mardi au dimanche

RESTAURANT 
VOLFONI

Le marché de Bourg-la-Reine accueille 
un nouveau rôtisseur : issu d’une famille 
de rôtisseurs présents sur les marchés 
parisiens et franciliens depuis plus de 40 
ans,  Anthony vous accueillera avec sa 
bonne humeur. Vous pourrez y trouver 
de la viande, des saucisses ou encore du 
poulet fermier. 
Mercredi et samedi sur le marché 
de Bourg-la-Reine

RÔTISSERIE A TABLE  



ANNA TORRES
ARTISTE ET MAMAN ENGAGÉE 

EN FAVEUR DE L’AUTISME



ANNA TORRES
ARTISTE ET MAMAN ENGAGÉE 

EN FAVEUR DE L’AUTISME
Ins tallée en France 
d epuis 2000, Anna 
Torres, chanteuse et 
compositrice brésilienne, 
a mis sa carrière entre 
parenthèses depuis 2012 
pour consacrer du temps 
à sa fille Marianna, née 
en 2009 à Bourg-la-
Reine et diagnostiquée 
à l’âge de 3 ans, avec un 
« trouble envahissant 
du développement ». 
Aujourd’hui, la jeune 
fille de 13 ans demeure 
non verbale mais chante 
en français, portugais 
et italien. Scolarisée 
à l’Ins tit ut médico-
éducatif du Parc Heller, 
elle pratique le vélo, la 
trottinette, la natation et 
l’équitation. Ses progrès 
sont encourageants : 
« Marianna brosse seule 
son double-poney, met 
son tapis et sa selle quand 

la période du confinement 
res te  un  sou ven i r 
douloureux » pour ses 
parents. Anna rêve que 
sa fille puisse être un 
jour autonome et que le 
regard des autres, parfois 
méprisant, change. Cette 
personnalité solaire a mis 
ce rêve en mots et en 
musique dans un livre-cd 
intitulé La Cigale autiste 
paru en 2020. L’histoire, 
librement inspirée de 
la fable de la Cigale et 
la Fourmi, aborde deux 
sujets graves mais de 
façon ludique : le respect 
de l’environnement et 
l’autisme. Anna a adapté 
cet album en un spectacle 
coloré et plein d’énergie 
positive, Sibelle, la cigale 
brésilienne, qu’elle a 
joué à la Comédie St 
Michel, pour sensibiliser 
les « neurotypiques à 

l’autisme et développer 
l’empathie vis-à-vis de 
ce handicap ». « Une 
bataille » à laquelle 
Anna apporte aussi son 
soutien, à travers deux 
associations, dans sa 
région d’origine au Brésil 
où elle est connue.  Notre 
« cigale-travailleuse » 
rayonne de projets : 
donner des cours de 
chant à de jeunes adultes 
autis tes, interpréter 
4 nouvelles chansons 
pleines de tolérance et 
créer Le Noël de la Cigale 
autiste avec Jean-Philippe 
Rykiel, compositeur et 
pianiste, et les chœurs 
de l’Institut des Jeunes 
Aveugles de Paris. « Me 
sentir utile et apporter du 
plaisir m’aident à garder le 
sourire, ce dont Marianna 
a le plus besoin ! »

« Je vous ai déjà vu…» Peut-
être comme ces deux femmes, 
l’une croisant le regard 
d’Olivier Boucher de Lahaye, 
assesseur lors des dernières 
élections, l’autre faisant ses 
courses dans un magasin où 
Olivier travaille, aurez-vous 
également cette impression 
à la lecture de ce portrait ? 
Rien de plus normal ! En 
effet, ce passionné de cinéma, 
Réginaburgien depuis 22 
ans, a été figurant dans pas 
moins de 8 films entre 2021 
et 2022 sous la direction, 
entre autres, des réalisateurs 
césarisés Catherine Corsini et 
Cédric Jiménez, Julia Ducornau 
(Palme d'or au Festival de 
Cannes 2021) ou encore 
Jean-Jacques Annaud. Titane, 
Bac Nord, La Fracture, Les 5 
Diables, Notre-Dame brûle, 
Qu’est-ce qu’on a tous fait au 

bon Dieu, Loin du Périph’ ou 
Novembre, Olivier a vu « ce qui 
se passe de l’autre côté », et 
adore incarner un personnage, 
un ou deux jours, le temps 
des prises de vue. Ce qu’il 
aime, c’est cette sensation de 
« dedans-dehors », être au 
contact d’acteurs et d’actrices 
comme Vincent Lindon, Gilles 
Lellouche, Pio Marmaï, Adèle 
Exarchopoulos, Omar Sy, 
Laurent Lafitte ou encore Jean 
Dujardin. Saisir l’opportunité 
d’un échange avec eux muni 
d’une photo pour obtenir 
un autographe et alimenter 
le « wall of fame » de son 
appartement. Des anecdotes, 
il en a de nombreuses : 
donner un coup de main 
au catering du tournage de 
Fracture, riche de ses 30 ans 
d’expérience de cuisinier ; 
recevoir les conseils de Patrick 

Bouchitey pour incarner un 
passant ou un compliment 
de Jean-Jacques Annaud 
sur son costume ; partager 
des spécialités congolaises 
apportées par Pascal NZonzi, 
attachant M. Koffi… À Noël, 
Olivier accompagné de son 
amie, qui se charge de toute 
la recherche des figurations 
et des tenues, a enfilé, cette 
fois, le costume rouge du 
personnage principal, pour 
une cause qui lui tient à cœur, 
celle des enfants malades 
hospitalisés pour l’association 
Les Petits Princes. Le rêve de 
cette haute silhouette féru 
d’équitation et de fleuret :  
« passer de l’ombre à la lumière 
et… donner la réplique. »

OLIVIER BOUCHER DE LAHAYE
OMBRE DU 7E ART 
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L’association JEUNESSE, créée en 1956, s’engage dans l’hébergement 
et l’accompagnement de jeunes dans leur parcours d’insertion sociale 
et professionnelle. Salariés, apprentis, stagiaires de la formation 
professionnelle, en parcours d’insertion, étudiants, etc, l’association leur 
propose des conditions matérielles et humaines les préparant à leur entrée 
dans la vie d’adulte (accompagnement à l’accès au logement, à la santé, 
à la gestion de budget, aux liens avec les administrations, au travail…).
L’association gère 2 résidences (à Bourg-la-Reine et à Clamart). En février 
dernier, elle a organisé une rencontre visant à redynamiser le réseau 
partenarial des acteurs sociaux du sud des Hauts-de-Seine, fortement 
affaibli ces dernières années. 70 représentants de plus de 35 organisations 
du champ éducatif, social, sanitaire et culturel étaient présents à cet 
événement. L’occasion pour tous d’exprimer un fort besoin de reconstituer 
du lien et de retrouver un sens partagé de l’action sociale au profit des 
jeunes.
Le site de l’association JEUNESSE : https://foyerjeunesse.org
01 47 02 43 36

ASSOCIATION JEUNESSE : FAIRE SENS COLLECTIVEMENT

SOPHROLOGIE ET RELAXATION SONORE
L'association Des Graines de Lumière propose des séances de sophrologie et de relaxation sonore les mercredis à 19h.  
Ces séances de groupe permettent de se relaxer, de se ressourcer et de prendre soin de soi.
RENSEIGNEMENTS : DESGRAINESDELUMIERE@GMAIL.COM - 01 45 46 03 27 

FRANCE 
ALZHEIMER 92

L'antenne de Bourg-la-Reine/Antony de l'association 
France Alzheimer 92 apporte une écoute et un soutien 

notamment lors de la permanence qui reçoit les familles 
de malades le 3e lundi de chaque mois à l’Espace Françoise 

Dolto (116, avenue du Général Leclerc). 
Par ailleurs, l'association organise une nouvelle formation 

gratuite des aidants familiaux débutant le 8 avril. Cette 
formation, constituée de 5 séances, est destinée à mieux 

comprendre la maladie pour mieux aider le malade. 
Inscription jusqu'au 25 avril pour un groupe de 10 

personnes maximum.
L’association organise également régulièrement des 

groupes de parole pour les aidants à Antony et Sceaux.
Renseignements et rdv : FA92.sud@orange.fr

06 45 86 49 77
Pour la permanence de Bourg-la-Reine : 

06 09 17 76 06
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Le CAEL, en partenariat avec l’Assurance Retraite Île-de-France, vous 
propose une conférence autour du thème de la retraite et comment 
bien la préparer. 
Conférence suivie d’une séance de questions / réponses.
Espace Joséphine Baker (amphithéâtre) - 11, rue des Rosiers
Inscription auprès de l’accueil du CAEL : accueil@caelmjc.com 
01 46 63 76 96

L’ACTUALITÉ DU CAEL

CONFÉRENCE
« JE PRÉPARE MA 
RETRAITE » 

Mardi 4 avril à 18h30

Le CAEL et le collectif de flutistes « Résonances XXI » renouvelle leur 
collaboration dans le cadre d’une nouvelle résidence. L’ensemble de 
flûtistes professionnels, jouant la famille des flûtes traversières du piccolo 
à l’octobasse, se produira le 16 avril prochain au CAEL.
Espace Joséphine Baker (amphithéâtre) - 11, rue des Rosiers
Sur réservation par mail : resonances21@caelmjc.com

NOUVELLE 
RÉSIDENCE D’ARTISTE

Dimanche 16 avril à partir de 17h 

L’Amicale des Artistes de Bourg-la-Reine (AABLR) réunit des artistes de Bourg-la-Reine et de 
communes avoisinantes pour pratiquer la peinture et le dessin en toute liberté et convivialité. 
Cet « atelier libre » est installé au 12, place de la Gare dans une belle salle lumineuse récemment 
réhabilitée par la Ville, la « Salle de la Poterie ». 
L’AABLR fournit aux artistes des chevalets et des tables ainsi que diverses fournitures de base, 
à l’exclusion des couleurs, toiles, crayons et pinceaux, etc. Chaque artiste, qu’il soit débutant 
ou confirmé, arrive avec ses fournitures personnelles et son « bagage » artistique. Aucun thème 
n’est imposé, pas d’enseignement ni de directives pédagogiques, mais des échanges animés et 
conviviaux entre artistes. Chacun s’enrichit de l’expérience des autres. L’atelier, dont la salle 
peut accueillir une dizaine de peintres, est ouvert le mardi entre 10h et 16h et le jeudi entre 12h 
et 16h15. Les horaires de présence sont libres dans les limites de ces créneaux d’ouverture. La 
cotisation annuelle est de 25 € (20 € pour les Réginaburgiens).
Il reste quelques places disponibles. Si vous hésitez encore à vous inscrire, rendez visite à l'atelier 
de l'AABLR pour voir si cette formule correspond à vos attentes. En attendant, vous pouvez 
consulter le site internet www.aablr.fr, et découvrir, dans les galeries virtuelles consacrées aux 
adhérents, la variété des styles pratiqués.
Atelier de l'AABLR - 12, place de la Gare
Renseignements au 06 87 61 33 06 

LA JOIE DE PEINDRE EN TOUTE LIBERTÉ

Le CAEL, en tant que maison des jeunes et de la culture, et Centre Social, s’inscrit dans le domaine de l’animation et dans un mouvement d’éducation 
populaire. La formation citoyenne et l’insertion professionnelle font partie de ses engagements. L’association soutient, depuis plusieurs années, 
les jeunes dans leur démarche de formation en proposant un BAFA Citoyen. Dans ce cadre, elle organise une session BAFA du 22 au 29 avril, en 
partenariat avec l’UFCV. Le CAEL accompagne les stagiaires BAFA sur l’ensemble de la formation. Il leur apporte une aide financière et leur propose 
de s’investir dans l’association en signant un contrat d’engagement. Les stagiaires agiront en tant que bénévoles pendant quelques heures lors 
d’événements ou de temps d’animations spécifiques de l’association (festivals, concerts, bals...). 
Espace Joséphine Baker - 11, rue des Rosiers 92340
Inscription auprès de l’accueil du CAEL : accueil@caelmjc.com / 01 46 63 76 96

BAFA CITOYEN
Du samedi 22 au samedi 29 avril  
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Samedi 8 avril

« Le Laos, une renaissance indochinoise »
Un film de Patrick Moreau
Jadis surnommé le royaume du million d’éléphants, le Laos ne compte 
désormais qu’un millier d’éléphants. Aujourd’hui, c’est le Naga, figure 
mythologique du cobra qui demeure l’objet de la vénération des Lao. 
Le Laos attire de plus en plus de voyageurs, subjugués par ses pagodes 
étincelantes et la beauté de sa nature. Des voyageurs soucieux de ne 
pas déranger la sérénité des sites qui, à l’instar de Luang Prabang, 
Vientiane ou le temple khmer de Wat Phu, s’élèvent sur les rives du 
Mékong. Un pays fragile qui doit lutter pour conserver son image 
respectueuse de l’environnement. Saura–t-il maintenir ce cap dans 
la foisonnante économie de l’Asie du Sud-Est ? 
Séance à 14h30 à l’Agoreine 
63 bis, boulevard du Maréchal Joffre
Vente des billets à l’Office de tourisme 
ou sur place avant la séance

CINÉ-CONFÉRENCE ALTAÏR 

OFFICE DE TOURISME : DEMANDEZ LE PROGRAMME !

Date à fixer

Créé au XVIIIe siècle, l’Hôtel de la Marine est un superbe ensemble 
architectural qui domine la place de la Concorde. Il ouvre aujourd’hui 
ses portes aux visiteurs, qui pourront y découvrir ses appartements 
du XVIIIe siècle remeublés, ses salons d’apparat, ses décors peints, son 
mobilier et ses objets d’art des XVIIIe et XIXe siècles. Les magnifiques 
et prestigieux salons sortent enfin de la confidentialité et vous ouvrent 
leurs portes. 
Renseignements et inscriptions à l’Office de Tourisme
01 46 61 36 41 - officedetourisme.blr@orange.fr
Site internet : www.bourglareine-tourisme.fr
Facebook : facebook.com/Office-de-Tourisme-Bourg-la-Reine

SORTIE CULTURELLE :
L’HÔTEL DE LA MARINE

Afin de sensibiliser les 
R é g i n a b u r g i e n s  a u x 
nouveaux défis européens 
et aux enjeux de l'Europe 
dans  n ot re  soc iété 
d'aujourd'hui, la Ville et 
l’ARAI, la plus européenne 
des associations de Bourg-
la-Reine, vous proposent 
une semaine de rendez-
vous variés pour tous les 
âges, du 9 au 19 mai.
Au programme : 
> Une exposition : 
« Mes droits de citoyen 
européen ». Du 9 au 19 
mai à la Médiathèque.

>  U n e  c o n f é re n c e 
sur  le  thématique 
de la philosophie de 
l'Europe, préexistante à 
sa construction juridique, 
présentée par Alexandre 
Dupeyrix ,  maître d e 
conférences à l'Université 
Paris-Sorbonne, spécialisé 
dans la  ph i loso ph ie 
politique contemporaine 
et l'histoire des idées en 
Europe. Mardi 9 mai à 
20h30 à l’école République 
(amphithéâtre).

> Des animations sur 
le marché de Bourg-
l a - Re i n e  ( c o n c o u rs , 
dégustation de spécialités 
culinaires allemand es, 
roumaines, polonaises et 
anglaises, etc.). Samedi 13 
mai de 8h30 à 13h.
>  D e  n o m b re u s e s 
animations proposées 
aux jeunes de Bourg-la-
Reine dans les écoles et 
les accueils de loisirs de la 
Ville, ainsi qu’aux collégiens 
d’Évariste Galois et de 
Notre-Dame.

VIVEZ LA SEMAINE EUROPÉENNE

Programme détaillé à venir dans le BLR Magazine de mai et sur le site 
www.bourg-la-reine.fr
Renseignements auprès de l’ARAI : https://www.arai-blr.fr - 06 80 01 30 55
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Date à fixer

LE COUP D’ŒIL DE L’ASBR SUR…

1. Pouvez-vous nous présenter la section tir sportif de l'ASBR et son historique ?
Pascale : L’ASBR section Tir a vu le jour en 1986. Michel Redon, premier Président de la section a initié le tir à Bourg-la-Reine. Le tir sportif 
comprend plusieurs disciplines dont les armes à air comprimé, les armes modernes, les armes anciennes, le tir au plateau (« trap »), le TAR (Tir aux 
Armes Réglementaires) et d’autres encore. La distance maximum que nous avons sur nos pas de tir est de 25 m. Nous ne pouvons donc pas faire 
les disciplines longues distances, comme le trap qui se pratique en extérieur, car nous ne possédons que des locaux en intérieur. Nous ne faisons 
pas de tir instinctif police, puisqu’il faut des stands particuliers et nous n’avons pas la volonté d’instaurer cette discipline. Classiquement, nous 
faisons du 10 m et du 25 m. À 25 m, nous proposons des armes modernes et des armes anciennes (poudre noire).

Claude : Dans les Hauts-de-Seine, il y a 14 clubs de tir et nous sommes l’un des plus importants en nombre d’adhérents. Notre « force » ne 
tient pas dans les distances proposées mais plutôt dans notre stand intérieur : l’hiver nous n’avons pas froid !

2. Comment avez-vous commencé à pratiquer le tir sportif et qu'est-ce qui vous a poussé à devenir présidente ?
Pascale : J’ai commencé le tir en 1986 et n’ai jamais arrêté. Nous sommes arrivés à Bourg-la-Reine en 2004. Auparavant, nous étions au club 
d’Antony qui n’existe plus. Monsieur Redon a laissé la présidence en 2007, et cette année-là, je suis devenue secrétaire générale. En 2013, j’ai été 
élue à la présidence de la section.

3. Quels sont les objectifs de la section tir sportif de l'ASBR pour cette année ?
Claude : Notre principal objectif est de retrouver le nombre d’adhérents que nous avions avant la crise sanitaire. Avant le COVID, nous étions 
556 adhérents contre 490 aujourd’hui. C’est un retour progressif freiné par la conjoncture actuelle et par les travaux qui allongent le trajet entre 
le parking et la porte d’entrée du stand de tir, réduisant ainsi la sécurité.

4. Comment est organisée la section ?
Pascale : Nous sommes une association loi 1901. Nos adhérents sont âgés de 10 ans à 93 ans. Nous avons également une école de tir pour des 
jeunes élèves, les mercredis après-midi. L’école de tir Michel Redon leur apprend les techniques de tir et les prépare à la compétition.

5. Quels sont les équipements nécessaires pour pratiquer le tir sportif ?
Claude : Nous prêtons les casques anti-bruit, les lunettes. Nous louons les armes, les munitions. N’étant pas armuriers, nous ne pouvons les 
vendre. Les munitions doivent être tirées sur place et les douilles classées doivent nous être rendues. Nous proposons des séances d’initiation 
pour lesquelles nous demandons de nous fournir une pièce d’identité et de nous prévenir à l’avance. Nous fixons alors un rendez-vous avec un 
initiateur. La séance dure environ 2h durant lesquelles l’on fait tirer et tester divers calibres.

Renseignements sur le site de l’ASBR Tir: http://asbrtir.free.fr

L’ASBR TIR SPORTIF
Rencontre avec Pascale et Claude, Présidente et Vice-Président de la section tir de l’ASBR.



Vous l’avez peut-être lu dans les colonnes du Figaro le 10 mars dernier… Bourg-la-Reine est la cinquième ville de la région Île-de-
France où « il fait bon acheter un bien pour habiter ». Dans le top 5 du classement figurent également les villes de Sceaux et d’Antony.
Bien que cette distinction ne soit pas une surprise, elle demeure une réussite. Elle est le résultat d’une politique volontariste en 
matière d’urbanisme et d’aménagement que nous menons depuis de nombreuses années.
Malgré un déséquilibre dans les règles de construction instauré sous le quinquennat de François Hollande, les Villes, et en particulier 
Bourg-la-Reine, ont su s’adapter et déployer des outils afin de développer leur tissu urbain tout en préservant le caractère et l’identité 
qui rendent nos quartiers si appréciés.
Grâce à deux modifications du PLU, en 2019 et 2022, la Ville de Bourg-la-Reine est parvenue à un équilibre très satisfaisant. Cela est 
le résultat de la volonté d’élus qui connaissent parfaitement la ville, d’un travail quotidien. Chaque dossier est apprécié en fonction 
de ses objectifs et de l’environnement. Il s’agit de permettre aux propriétaires de maisons d’aborder sereinement des projets de 
rénovation ou d’extension de leur patrimoine en veillant à une bonne inscription dans l’environnement si spécial qui caractérise 
nos rues.
Il s’agit aussi de maîtriser les possibilités de construction des ensembles plus importants. Nous veillons à un dimensionnement 
raisonnable dans les quartiers pavillonnaires et, encore une fois, à leur parfaite insertion dans des quartiers paisibles.

Cette politique est l’œuvre d’une analyse du tissu urbain et d’ajustements en finesse basés sur de nombreux échanges avec les 
riverains, tout en respectant les contraintes réglementaires et sur le projet politique que nous portons, pour lequel vous nous avez élus.
Bourg-la-Reine, confortée par ces avancées, continue à se développer sans se dévisager. C’est ainsi que verra le jour le futur éco-
quartier de la Faïencerie, véritable cité de l’enfant avec la reconstruction du groupe scolaire Faïencerie et un gymnase. Ce projet 
est l’image de l’urbanisme de Bourg-la-Reine au XXIe siècle, un urbanisme tourné vers les habitants et la durabilité, tant sur les 
nouvelles méthodes pédagogiques innovantes que sur notre capacité collective à faire face à la crise climatique. En effet, l’éco-
quartier comprendra un parc de près d’un hectare qui représentera un véritable poumon vert au cœur de Bourg-la-Reine.
Si nous remercions l’équipe éditoriale du Figaro pour ce bel hommage, nous constatons également que Bourg-la-Reine est reconnue, 
année après année, pour sa qualité de vie. Cela n’est pas le fruit du hasard mais d’un travail constant et constitue notre plus grande 
fierté.

Alors que le printemps s’annonce, profitons pleinement de cette ville que nous aimons tant.

Pour la majorité,
Isabelle Spiers 

UNE VILLE OÙ IL FAIT BON VIVRE
BOURG-LA-REINE, L'AVENIR AVEC VOUS

MAJORITÉ34
TR

IB
U

N
ES

WWW.BOURG-LA-REINE.FR

RETROUVEZ TOUTE L'ATUALITÉ DE BOURG-LA-REINE SUR LE SITE ET LES RÉSEAUX SOCIAUX DE LA VILLE



La retraite et le capital de ceux qui n'en ont pas. A l'heure où j'écris 
ces lignes, je ne sais pas si la loi sur les retraites sera votée ou non.
Ce que je sais actuellement, c'est que même une partie de la 
droite est opposée à cette loi qui est un véritable recul social.
A Bourg-la-Reine, notre majorité toujours prête à donner 
des leçons de morale et à s'exprimer sur l'actualité, même 
internationale, n'a pas écrit une ligne sur le sujet.
Pourtant, elle est prolixe sur tout ce qui est durable.
Hélas, quand il faut maintenir les acquis sociaux, le durable n'est 
plus d'actualité. Ce qui est durable pour la droite de Bourg-la-
Reine, c'est que les riches deviennent de plus en plus riches et 
les pauvres de plus en plus pauvres.

               Limite du nombre de caractère de mon 
             droit d’expression. La suite :
             http://www.BLR2026.fr/ 
                            ou utilisez le QR code

Jean-Pierre LETTRON
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LE BUDGET D’UNE MAUVAISE POLITIQUE
LA VILLE EN PARTAGE

LA RETRAITE ET LE CAPITAL 
DE CEUX QUI…

SE RASSEMBLER POUR BOURG-LA-REINE BOURG-LA-REINE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

OPPOSITION

Le vote du budget de la ville en février est un vote hautement politique. 
A l’occasion de la journée des droits des femmes, nous souhaitons exprimer de notre solidarité avec toutes les femmes qui luttent, jusqu’au 
péril de leur vie, pour leur liberté et leurs droits. En France, où ces droits sont reconnus, l’égalité femme/homme reste à conquérir (cf. le 
rapport du Haut Conseil à l’Egalité). La Ville devrait plus y contribuer y dédiant un budget (pour 2023 proche de 0) : former ses agents et 
élu.es pour que cet objectif imprègne toutes leurs actions. Lors du débat d’orientation budgétaire, la majorité a mis en avant une année 
2023 difficile : il manquait 1 million d’euros ! En cause de la hausse du coût de l’énergie. Cette crise était prévue. Si la majorité avait 
financé des économie d’énergie depuis longtemps comme nous l’avons réclamé,  (et non, par ex., dépenser pour enfouir les réseaux, ou 
changer les pavés neufs rue Roeckel), nos finances seraient moins fragiles. A la place, on continue comme si nous n’étions pas concerné/es : 
incurie sur le plan environnemental, succession de projets de destruction-bétonnisation (comportant un énorme coût environnemental 
(énergie, déchets, logistique…, bien supérieur à la rénovation). M. le Maire s’obstine à « vendre » son projet comme « écologique ». 
C’est un cas d’école de greenwashing : les sols vivants seront détruits et bétonnés, le jardin sera construit sur la ruine de l’école actuelle, 
l’espace donné aux enfants pour apprendre et grandir est réduit. Autre exemple, bien que les travaux sérieux et non militants de la CNIL, 
de la Cour des comptes, ou du CNB des avocats … concluent tous à l’inefficacité de la vidéosurveillance du point de vue de la sécurité, 
sans compter les atteintes à la liberté, le budget en prévoit pour 270 k€. La sécurité mérite plus de sérieux !
L’HUDA devrait fermer le 31-03. Quel relogement est proposé aux résidents, notamment aux familles aux enfants scolarisés localement ?
Cette équipe municipale qui s’affiche comme veillant au bien de de toutes et tous choisit de ne rien voir, rien comprendre et rien entendre 
des enjeux du XXIe siècle : nous en payons le prix.
C. Bonazzi, M. Broutin, M. Cœur-Joly, A. Del, A. Hertz, F. Maurice. Nous écrire en Mairie ou nous contacter via la page fb@laVilleenpartage.

BOURG-LA-REINE, ESPRIT VILLAGE

RETROUVEZ TOUTE L'ATUALITÉ DE BOURG-LA-REINE SUR LE SITE ET LES RÉSEAUX SOCIAUX DE LA VILLE

Bel exercice de démocratie participative que cette réforme des 
retraites qui va se voter dans deux jours ! L’absence de majorité 
absolue a conduit à chercher un accord de programme entre le 
gouvernement et une partie de son opposition.
Tout le monde a participé à sa façon : les syndicats ont été 
longuement consultés et ont vu certaines de leurs propositions 
retenues, y compris une réduction de l’âge de départ en retraite 
de 65 à 64 ans.
La Gauche, à l’Assemblée comme au Sénat, a monopolisé la parole 
dans une obstruction stérile et démagogique, sous l’œil intéressé 
des bénéficiaires, les populistes de l’extrême droite. 
La Droite du Sénat a été constructive, parfois à contrecœur, 
validant les 64 ans, et amendant le projet de départ de propositions 
sociales et sociétales. Les députés Républicains ont désormais 
entre leurs mains le sort de notre réforme des retraites…
Dans 48 heures les deux assemblées devraient voter sur un projet 
définitif. Le résultat n’est pas acquis. Le fait de ne pas utiliser le 
49/3 me paraît nécessaire, car la réforme y gagnera en démocratie 
participative si elle est adoptée. 
Jean Lacoin/conseiller municipal indépendant/ adresse Mairie

Texte non transmis

DÉMOCRATIE ET DÉMAGOGIE
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VOS DEMARCHES
Maison France services 
Les agents de la Maison France services 
vous accompagnent dans vos démarches 
administratives numériques du quotidien.
Plusieurs intervenants tiennent également 
des permanences sur rendez-vous :
• Conciliateur de justice
• Écrivain public
• Avocat
Rendez-vous à prendre au 
01 79 71 40 70  ou par mail 
à france-services@bourg-la-reine.fr

PERMANENCES
Assistantes sociales
Durant les travaux et jusqu’à nouvel ordre, les assistantes 

sociales vous reçoivent au :

74, rue Jean Marin Naudin à Bagneux,

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 sans interruption

01 55 58 14 40

Architecte des Bâtiments de France
Un projet de construction, d’extension ou de rénovation ? 
Ana-Cristina Nitescu, architecte des bâtiments de France, 
assure une permanence mensuelle pour vous conseiller. 
Prochaine date : mercredi 26 avril de 10h à 12h.
Rendez-vous à prendre au 01 79 71 43 30 
ou par mail à urbanisme@bourg-la-reine.fr

LE PROCÉDÉ LE PLUS FRÉQUENT UTILISÉ PAR LES 
ARNAQUEURS
Une personne vous contacte en se présentant comme 
un conseiller fraude de votre banque. Ce dernier vous 
fait croire que votre compte bancaire est en train d'être 
piraté. Afin d'arrêter les mouvements frauduleux, votre 
interlocuteur vous demande vos identifiants et mot de 
passe de votre espace bancaire personnel.
De plus, afin de stopper totalement la menace, le 
faux conseiller, vous informe qu'un coursier se déplace 
immédiatement à votre domicile pour récupérer votre 
carte bleue pour destruction. De ce fait, il vous demande 
de lui indiquer votre code de carte de paiement.

QUELQUES RÈGLES DE PRUDENCE
Votre conseiller bancaire ne vous demandera JAMAIS vos identifiant et code. L'ensemble de vos données sont personnelles et 
CONFIDENTIELLES. 
Si ce n'est pas vous qui avez pris contact avec votre banque :
• n'hésitez pas à raccrocher pour mettre fin à la conversation en cas de doute sur votre interlocuteur. Vous pourrez toujours rappeler votre 
banque au numéro habituel pour vérifier si c'était un vrai appel.
• vous pouvez également contacter votre banque via votre compte en ligne et écrire un message dans votre messagerie sécurisée, pour 
demander si elle a bien cherché à vous joindre, par mail ou par téléphone.

ARNAQUES TÉLÉPHONIQUES :  SOYEZ VIGILANTS !
Une recrudescence des cas d'arnaques aux faux conseillers bancaires, en ligne par mail ou par téléphone, a été 
observée ces derniers mois. Voici les bons réflexes à adopter pour vous en prémunir. 

CHRONIQUE
JURIDIQUE

L’ordonnance du 15 septembre 2021 a pour but de simplifier et de renforcer 
le droit des sûretés tout en assurant un équilibre dans la protection 
des intérêts des créanciers, des débiteurs et des garants. Aussi, cette 
ordonnance vient modifier les règles de formalisme de la caution afin 
de préserver la prise en compte par le juge de la volonté des parties au 
moment de la signature de cet acte. En effet, le droit antérieur avait eu 
pour conséquence de faire couler beaucoup d’encre en venant sanctionner 
un grand nombre d'actes de caution dont le formalisme n’avait été 
rigoureusement respecté.Le nouvel article 2297 du code civil prévoit 
ainsi que la caution doit apposer elle-même sur l’acte de cautionnement 
une mention selon laquelle « elle s’engage en qualité de caution à payer 
au créancier ce que lui doit le débiteur en cas de défaillance de celui-ci, 
dans la limite d’un montant en principal et accessoires exprimé en toutes 
lettres et en chiffres ». Il n’est cependant plus exigé de respecter une 
quelconque formulation fixée par les textes.La mention manuscrite n’est 
plus nécessairement manuscrite (le cautionnement peut être souscrit 
par voie électronique) et la durée du cautionnement n’a plus à y figurer.
Pour toute question juridique, des permanences gratuites ont lieu à la 
Maison France services sur rendez-vous à prendre au 01 79 71 40 70.

Ce mois-ci, Maître Clarisse Massaloux 
nous informe sur l’Ordonnance du 
15 septembre 2021 portant réforme 
du droit des sûretés qui permet de 
faciliter le crédit et de favoriser le 
financement des entreprises. 
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    PHARMACIES DE GARDE 
Dimanche 9 avril
Pharmacie de la Bièvre 
41, boulevard Carnot 
01 46 63 07 95

Lundi 10 avril
Pharmacie Martin Lavigne
104, avenue du Général Leclerc
01 46 61 80 80

Dimanche 16 avril
Pharmacie de la Faiencerie 
15, avenue du Général Leclerc
 01 46 65 08 59

Dimanche 23 avril
Pharmacie Dahan
144, avenue du Général Leclerc à Sceaux
 01 43 50 03 00

Dimanche 30 avril
Pharmacie Damasse
96, avenue du Général Leclerc 
09 77 92 17 38

Lundi 1er mai
Pharmacie des Quatre Chemins 
5, avenue des Quatre Chemins à Sceaux
01 46 61 16 12

Retrouvez l'ensemble des pharmacies de garde sur le www.bourg-la-reine/Mes démarches/Santé/Pharmacies de garde
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Produit issu de l’agriculture biologique                    PS : produit de saison - PC : plat complet - FM : fait maison

NAISSANCES
FÉVRIER
ORDONEZ BERMUDEZ 
Thiago
CHANAH Rayan
GUENDOUL Mylann
RADU Hannah
ABICHOU Joud
PIANEZZI Laure
BEN HOUIA Iskander

FERGUTH GUYOMARD 
Nathan
MACÉ ZOLA Héloïse

MARS
HOSNI Azer
AILLIANDIER Côme
ARSLAN Alba

MARIAGES
MARS 
M. FERNANDES Idalio 
et Mme RODRIGUES GOMES 
Andriana
M. KARAZI Yahya et MME. 
SAHEL Wissal
M. BLOT Eric et MME 
COURTE Elisabeth
M. GRIBI Abdelkadir et MME. 
BOUZNAKAR Hafida

DÉCÈS
DÉCEMBRE 2022
Mme LE ROMANCER Solange

FÉVRIER
M. DEFFRESNNES Gérard
M. BOULAY Daniel
MME. LÉONCELLI Lillia
MME. SAVARY Christiane
MME. BENATTAR Stella

M. PENNELIER Dominique
MME. FLINOIS Mireille

MARS
MME. FIOLLE Marie-Christine
MME. PLUVINAGE Colette

Produit Label Rouge

Vendredi 7
Palette de porc 
à la diable
Petits pois carottes
Emmental
Comote pomme fraise

Mardi 4
Curry de pois chiches
coco
Semoule
Yahourt aromatisé
Fruit frais

Mercredi 5
Boulette de veau au jus
Poêlée de courgettes
Tomme grise
Fruits frais

Jeudi 6
Poulet rôti aux raisins
Gratin dauphinois
Fromage frais aux fruits
Gâteau au chocolat

Vendredi 7
Carottes râpées 
vinaigrette
Pavé de Merlu sauce 
cressonnette
Riz
Crème dessert caramel

Mardi 11
Escalope de volaille à la 
crème de poivrons
Duo de haricots
Emmental
Compote de pommes 
banane

Mercredi 12
Carbonade de boeuf
Carotte HVE persillées
Yaourt nature et 
dosette de sucre
Fruit  frais

Jeudi 13 
Taboulé
CMinis Camenberts 
panés
Haricots verts
Fruit frais

Vendredi 14
Gratiné de poisson à la 
provençale
Farfalles
Saint Paulin
Cake noix de coco

Lundi 17
Gratin montagnard
(plat complet végé)
Salade Iceberg
Petit suisse sucré
Fruit frais

Mardi 18
Oeuf dur mayonnaise
Boulette d'agneau au 
curry
Semoule aux épices
Compote pomme
fraise

Mercredi 19
Pavé de poisson blanc 
sauce tomate
Riz
Courgettes provençale
Chanteneige
Crème dessert vanille

Jeudi 20
Longe de porc HVE 
sauce barbecue
Frites
carré d'as
Fruit frais

Vendredi 21
Poisson pané
Purée de brocolis
Yaourt nature et 
dosette de sucre
Flan parisien

Lundi 24
Saucisse de Toulouse 
HVE
Lentilles
Mimolette
Ile flottante

Mardi 25
Blanquette de la mer
Sauce safranée
Semoule
Petit suisse sucré
Fruit frais

Mercredi 26 
Curry de volaille
Gratin de chou fleur 
HVE
Camenbert
Crème dessert vanille

Jeudi 27
Macédoine mayonnaise
Omelette sauce 
tomate
Purée de carottes
Grillé aux pommes

Vendredi 27
Pavé de poisson blanc
Sauce pesto
Jeunes carottes 
persillées
Emmental
Liégois chocolat

Pour les goûters du mercredi et des vacances scolaires, consultez votre espace Citoyen.
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EMPLOI

Monsieur expérimenté propose 
peinture papier peint dans dans vos 
pièces et étudie également d'autres 
travaux . Pour tout renseignements 
n’hésitez pas à me contacter.
Tél. 07 58 71 44 78

Femme auxiliaire de vie recherche 
garde personnes âgées ou dame de 
compagnie
Tél. 06 63 78 19 83

Donne cours informatique à domicile 
tous âges, débutant à confirmer : 
internet, tablette, Smartphone, 
scanner, imprimante, Cesu, Sncf, 
impôt.
Tél. 06 47 64 37 58

VENTE/LOCATION

Box fermé à louer au 27, boulevard 
Carnot (Résidence Carnot) 
100 €/mois
Tél. 06 81 18 39 43 

PERMANENCES DES ÉLUS

Isabelle Spiers
Maire-adjoint déléguée à 
l’Aménagement urbain et au cadre de 
vie reçoit sur RDV.  01 79 71 43 30
isabelle.spiers@bourg-la-reine.fr

Henry-Pierre Melone
Maire-adjoint délégué aux Sports reçoit 
sur RDV. 01 79 71 42 40 
henry-pierre.melone@bourg-la-
reine.fr

Maryse Langlais
Maire-adjoint déléguée à l’Éducation 
reçoit sur RDV. 01 79 71 41 10
maryse.langlais@bourg-la-reine.fr

Philippe Ancelin
Maire-adjoint délégué à la Culture et au 
patrimoine reçoit sur RDV.
01 79 71 40 90
philippe.ancelin@bourg-la-reine.fr

Anne Sauvey
Maire-adjoint déléguée à la Ville 
durable reçoit sur RDV.
01 79 71 43 20
anne.sauvey@bourg-la-reine.fr

Joseph El Gharib
Maire adjoint délégué aux Finances 
reçoit sur RDV.
01 79 71 41 80
joseph.elgharib@bourg-la-reine.fr

Lise Le Jean
Maire-adjoint déléguée à l’Action 
sociale, à la solidarité et à la santé 
reçoit sur RDV. 01 79 71 41 20 
lise.lejean@bourg-la-reine.fr

Cédric Nicolas
Maire-adjoint délégué aux Mobilités, à 
l’innovation du service au public et au 
numérique reçoit sur RDV.
01 79 71 41 70
cedric.nicolas@bourg-la-reine.fr

Sylvie Courtois
Maire-adjoint déléguée à la Petite 
enfance, à la citoyenneté et à l’état-civil 
reçoit sur RDV. 01 79 71 42 00
sylvie.courtois@bourg-la-reine.fr

Serge Kerveillant 
Maire-adjoint délégué aux Commerces 
et au développement économique 
reçoit sur RDV. 01 79 71 43 24
serge.kerveillant@bourg-la-reine.fr

Virginie Barbaut
Conseillère municipale déléguée à la 
politique du logement social reçoit sur 
RDV.
01 79 71 41 25
virginie.barbaut@bourg-la-reine.fr

Christophe Gélardin
Conseiller municipal délégué à la 
Sécurité reçoit sur RDV.
christophe.gelardin@bourg-la-reine.fr

Jacqueline Fernand-Détrie
Conseillère municipale déléguée à la 
Vie associative. Reçoit sur RDV.
jacqueline.fernand-detrie@bourg-la-
reine.fr

Permanences sans rendez-vous :
> jeudi 6 avril à 16h30 au Trois-Mâts
> jeudi 4 mai à 8h30 en Mairie

Permanences 
du conseiller 
départemental
Pierre Ouzoulias, sénateur et 

conseiller départemental des 

Hauts-de-Seine, reçoit en mairie, 

tous les 1ers vendredis de chaque 

mois et sur rendez-vous, de 16h à 

17h30. p.ouzoulias@senat.fr

06 72 52 41 00

NUMÉROS UTILES
Mairie de Bourg-la-Reine
Accueil général au 
6, boulevard Carnot
01 79 71 40 00 (24 h/24)
mairie@bourg-la-reine.fr
> Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
> Mardi :  de 8h30 à 12h
> Samedi : de 9h à 12h 
(Service Citoyenneté et population)

Urgences
SOS 92 : 01 46 03 77 44
SAMU : 15
SAMU social : 115
Depuis un portable : 112

Sourds et malentendants :  
SMS au 114

Centre anti-poison : 
01 40 05 48 48

Hôpital Béclère
157, rue de la Porte-de-Trivaux à Clamart
01 45 37 44 44

Ambulances
Leroy : 59, av. Larroumès à L’Haÿ-les-Roses
01 46 63 24 31

Pompiers : 18
Caserne de Bourg-la-Reine
Ligne de feu : 01 47 02 09 38
Ligne hors-feu : 01 45 36 46 18

Police nationale : 17
Commissariat d’Antony
50, avenue Gallieni
01 55 59 06 00

Police municipale
7, place Condorcet
01 79 71 40 40
police.municipale@bourg-la-reine.fr

Le Maire, Patrick Donath
vous reçoit tous les jours de la semaine, sur RDV. 
01 79 71 40 20
cabmaire@bourg-la-reine.fr

Liste La Ville en partage
Reçoit sur RDV les 1er, 3e et 4e 

samedis du mois à la mairie 

annexe, 1, bd Carnot.

eluslvep@framalistes.org

PETITES 
ANNONCES
LA VILLE RECRUTE
 
Un chauffeur, un(e) aide auxiliaire, 
un(e) adjoint(e) référent(e) de site 
dans la restauration scolaire,
un(e) gestionnaire comptable.

Retrouvez l’ensemble des offres 
d’emplois de la Ville sur le site :
 www.bourg-la-reine.fr
Vous pouvez adressez votre lettre 
de motivation et CV par courrier à :
Monsieur le Maire
6, boulevard Carnot
92340 Bourg-la-Reine
ou à : grh@bourg-la-reine.fr
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Conseil Municipal
Le prochain Conseil municipal aura 

lieu le lundi 17 avril lieu à 19h30 

en salle du Conseil.

Permanences 
de la députée
Maud Bregeon, députée de la 

treizième circonscription des 

Hauts-de-Seine, reçoit sur rendez-

vous à la mairie.

maud.bregeon@assemblee-

nationale.fr




